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coutume de Normandie, et pour fausse application des ar-

ticles 538 et 539 de la même coutume. Ces deux derniers 

articles ne prohibent, dit-on, à la femme normande que 

les aliénations à titre onéreux, et elle trouve dans la géné-

ralité des articles 432 et 434 le droit de disposer en fa-

veur de ses enfants à titre de démission do biens. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Brière-Vala-

griy, et sur les conclusions conformes de M. l'avoeat-gé-

néralSevin, plaidant M* Rigaud, du pourvoi de la veuve 

Gousseaume. 
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— COMPTE-COURANT. —■ INTÉRÊTS USURAIRES. 

ce. — Douanes; contraveu-

saisie annulée; indemnité. — Cour 

requête 

arrestation du débiteur en tous lieux, à 

s heures et tous les jours; arrestation; ordonnance 

aTrcYcre ordonnant le passé outre à l'emprisonnement; 

annel' recevabilité de l'appel de la seconde ordonnance; 

miliiié de la première; élargissement. — Tribunal ci-
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C0UU DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 29 mars. 

«•«Ut. — INTERPRÉTATION. — INCOMPÉTENCE DES TR1BU-

' 'H.' : MAUX. 

>'. Aux termes du décret du 4 mars 1809 (art. 5) sur les 

taj<}rats, ;Ies Tribunaux sont compétents pour statuer sur 

iotes les contestations qui peuvent s'élever à l'occasion 

u un majorât, pourvu que, par leur décision, ils ne por-

tent aucune atteinte à la consistance du majorât. Ainsi rien 

n empêche que les Tribunaux ne puissent, dans les con- , 

Nations héréditaires qui leur sont soumises, rapprocher 

j2» '^positions de l'acte d'institution d'un majorât de cef-

laites dans son testament par le père de famille qui l'a 

'institué, pour en tirer les conséquences nécessaires, au 
seUMioiiit de vue des droits successoraux qui sont en-

F a S,'es devant eux. Leur compétence à cet égard ne sau-

«tre sérieusement contestée. 

, Au fond, un majorât institué au profit du bénéficiaire 

* ttue de préciput et hors part héréditaire n'empêche pas 

* l'eru a,i ' l'a fondé de prendre en considération cette 

•usnositioo pour régler ses dispositions de dernière vo-

Weet distribuer ce qui reste disponible dans sa succes-

j*8/^ majoralaire ne peut se plaindre de cet arrange-
3leiii du père de famille, alors même qu'il aurait pour ré-
8u |jat d'amoindrir sa part héréditaire en faveur de ses 

cohéritiers, tant que l'institution du majorât a été respec-

*« flans son étendue et dans sa valeur. L'arrêt qui a sanc-

tifie un t
e

i arrangement n'a point interprété l'acte d'ins-

«ition du majorât dans le sens prohibitif de l'article 5 du 

T01 ^ du 4 mars 1809, il s'est borné à l'interprétation 

^'^ disposition testamentaire eu laissant intacte la con-
s anee du majorât, et, par suite, sa décision échappe» la 

yedeiHCourdec^sation. 

;t
 • . Y, londateur d'un majorât qui a vendu une coupe 

*ds . U(;Pendant de ce majorât, et qui en a reçu le prix 
i^j^creurs en billets non encore payés à son décès, a 

I. Quelque bi efs que soient les motifs d'un arrêt, ils ne 

peuvent constituer une absence absolue de motifs; ils rem-

plissent le vœu de l'article 7 delà loi du 20 avril 1810 

lorsque, d'ailleurs, rapprochés des conclusions des par-

ties, du dispositif de cet arrêt et des questions posées, ils 

font ressortir nettement le point en litige et justifient la 

décision rendue. 
II. C'est la valeur de la chose demandée qui fixe le 

laux de la'coàipèèé'iicë en premier ou en dernier rcssoi.. | 

Ainsi, un Tribunal n'a pu juger qu'à la charge de l'appel 1 

une demande principale de 1500 fr., à laquelle le deman-

deur ajoutait les intérêts, et en outre une action en dom-

mages et intérêts principale elle-même, et ne dérivant pas 

nécessairement de la première. 

III. Il n'est pas permis à un banquier de porter dans un 

compte-courant, sous le nom de commission, un supplé-

ment d'intérêts de 2 pour 100, en outre de l'intérêt à 6 

pour 100 capitalisé tous les six mois. Les juges du fond 

ont pu, sans excéder leurs pouvoirs, substituer à cette pré-

tendue commission illégale celle d'un demi pour cent. 

Celte substitution d'un droit- légitime de commission à un 

intérêt usuraire est un hommage rendu aux principes en 

cette matière. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Pataille, et 

sur les conclusions conformes de M. t'avocat-général Se-

vin, plaidant M* Costa. (Rejet du pourvoi du sieur Perrin-

Meuaccourt.) 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 29 mars. 
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SÉPARATION DE BIENS 

REPRISES. — 

JUDICIAIRE. 

FACULTÉ DE 

— RECOUVREMENT 

SURENCHÉRIR. • 

DES 

La femme séparée de biens judiciairement trouve dans 

le jugement qui a prononcé celle séparation l'autorisation 

nécessaire pour surenchérir un immeuble dont la vente ju-

diciaire est poursuivie contre son mari, s'il est constant, 

en fait, que celte surenchère avait pour objet et devait 

avoir pour résultat d'assurer le recouvrement des re-

prises de la femme (art. 1444, 215 et 217 du Code Napo-

léon). 

Cassation, après délibération en chambre du conseil, au 

rapport de M. le conseiller Laborie et conformément aux 

conclusions de M. le premier avocat-général Nicias-Gail-

lard, d'un arrêt rendu, le 30 août 1850, par la Cour impé-

riale de Grenoble. (Dame Long contre consorts Long ; M" 

Bret et Fabre, avocats.) 

ses héritiers du droit d'eu réclamer le paiement. 

^. "t'ccesseur dans la jouissance du majorât n'a aucun 

' * « leur propriété, alors surtout qu'il s'agit d'une eou-

»
lic
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..et qu'il lui a été 

, ssioii même pour les coupes anticipées. 

Iftgnjf*'Ju ë.é> au rapport de M. le conseiller d'Oms, et sur 

, . ""^usions conformes de AL l'avocat-général Sevin, 
:'«*tot M* Paul ■ 
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EXPROPRIATION PUBLIQUE. — ERREUR. — ABSENCE 

PRÉJUDICE. 

DE 

COMMUMî. 

eèâ d ' eiIllIle commune, qui n'a pas fait inventaire au dé-
. ut.M>u mari, -LK~<! J- — = îu:< b<Yi est-elle obligée de restituer en argent 

«QBiaiy ' 101 '? ce dernier les apports qu'il a faits dans la 

de niar" U ! U<>! su 'vant l'évaluation constatée par le contrat 
yiî; i i > ^e : ou b'eu la femme a-t-elle le droit de leur en 
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Beisson contre héritiers lîcis-:
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 (Veuve 

Le propriétaire exproprié ne peut se faire un moyen de 

l'erreur contenue, sur l'ordre des noms des jurés désignés 

par la Cour impériale, dnns une copie à lui signifiée, lors-

que celte erreur n'a pu lui causer aucun préjudice, no-

tamment'lorsqu'il s'agit d'une signification qui lui a été 

faite après que l'indemnité, hù revenant, avait' été défini-

tivement fixée. 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Cillon, et confor-

mément aux conclusions de M. ie premier avocat-général 

Nicias-Gaillard, d'un pourvoi dirigé contre une décision 

rendue, le 4 octobre 1852, par le jury d'expropriation du 

département de la Seine. (Veuve Roy contre la ville de 

Paris , M" Thiercelin et Jager-Sehmidt, avocats.) 

DOUANES, —• CONTRAVENTION. — FORCE MAJEURE. — SAISIE 

ANNULÉE. INDEMNITÉ. 

Le fait d'avoir introduit des bestiaux en France par une 

autre route que celle déterminée par les règlements admi-

nistratifs ne constitue pas une contravention lorsqu'il est 

élabii qu'il y a eu force majeure et que le chemin prescrit 

était, le jour de l'introduction desdits bestiaux, impratica-

ble ou dangereux. (Art. 11, titre 4, de la loi du 9 floréal 

au VIL) 

Lorsqu'un jugement annule une saisie par suite de la-

quelle des besiiaux ont été vendus, il peut et doit ordon-

ner que le prix de la vente sera restitué à la partie sur la-

quelle les bestiaux avaient été saisis, et allouer à ladite 

panie une indemnité dé 1 pour 100, taux auqitel elle a été 

légalement fixée par l'article 16, litre 4, de la loi du 9 flo-

eal an VII; mais il ne peut prononcer une indemnité plus 

élevée. 
Cassation, sur ce dernier chef seulement, au rapport de 

M. le conseiller Renouard et conformément aux conclu-

sions de M. le premier avocat-général Nicias-CaillarJ, 

d'un jugement du Tribunal civil de Crasse. (Administra-

tion des douanes contre Ronmiou; M' Rentfù, Avocat.) 

COUP, LMPE1UALE DE PARIS (3'cîH). 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 9 mars. 
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ORDONNANCE SUR RI QUE 1 E AUTORISANT L A1UVS8TATI0N DU 

DÉBITEUR EN TOUS LIEUX , A TOUTES HEURES ET TOUS 

LES JOUIS. — ARRESTATION. — ORDONNANCE DE RÉFÉRÉ 

ORDONNANT LE PASSE OUTRE A L'kMPftlftONKEilIKT. —1 

AI'l'EL. — RECEVABILITÉ DE L'APFBL DE LA SECONDE 

ORDONNANCE. NULLITÉ DE LA PREMIERE. Ël AR-

OlSSEMfcNT. 

/, Eil rtcevabU tSffil d'une ordonnance de référé pronon-
çunt (r pafii outre à Cmprlsonnern-nt U» dibiitMr arrêté 

tn exécution d'une précédente ordonnance sur requête au-
loriianl son arrestation eu tous lieux, à toutes heures et 
tous les jours. 

II. L'ordonnance sur requête est nulle comme rendue en vio-
lation de l'article 781 dit Code de procédure civile. 

III. L'article 1037 du même Code, d'après lequel des exécu-
tions peuvent, en cas de péril en la demeure, être autorisées 
«xlraordinairemenl par le juge, n'est point applicable ait 
cas d'emprisonnewnt dont l'exécution est spécialement ré 

glée par l article 781 duiit Code. 

Le 21 février 1853, ordonnance sur requête et portant 

autorisation d'arrêter le sieur Marivaux à loutes heures, 

tous les jours, en tous lieux, avec réserve qu'en cas de 

diffijjuhë il en soit référé. 

20 février, arrestation de Marivaux, à huit heures et de-

mi*! du soir, en l'étude d'un agréé. Sur sa demande, il est 

conduit en référé, et ordonnance prononçant le passé outre 

à i'écrou, « attendu que la procédure est régulière et qu'il 

y a titre; que l'ordonnance en date du 21 février a auto-

risé l'arrestation à loutes heures. >• 

Appel de ces deux ordonnances. Etail-il recevable? 

était-il fondé? 

M' Der. u'ède, avoué du sieur Sax, créancier incarcéra 

leur et intimé, soutenait la négative. —-i, ,,, ^ i,,-,,,,,,,,,, 

1° La première, l'ordonnance n'était pas susceptible d'ap-
pel : ce n'était point une ordonnance de! référé, c'était une or-
donnance rendue sur requête en vertu du pouvoir discrétion-
naire que le magistrat tenait de la loi, comme en matière de 
saisie-arrêt, et il est de jurisprudence tellement constante au-
jourd'hui que ces sortes d'ordonnances ne sont pas suscepti-
bles d'appel, que la question ne se plaide plus ; 

2° La seconde, l'ordonnance n'était pas elle-même suscep-
tible d'appel, quûiqu'ayaut le caractère d'ordonnance de ré-
féré, parce qu'elle n'élait que la confirmation de la première 
et rendue en conséquence de la réserve contenue en la pre-
mière qu'il est fait référé eu cas de difficulté; et il a été jugé 
aussi qu'en matière de saisie-arrêt, l'ordonnance de référé 
rendue en vertu de la réserve du référé faite en !a première 
n'était pas plus que celle-ci susceptible d'appel, parce qu'elle 
n'en était que la suite et rendue contre elle en vertu du pou-
voir discrétionnaire. Il y avait complète parité de raison pour 
décider de même dans l'espèce déférée à la Cour. 

t'.es deux ordonnances n'étaient donc pas attaquables par la 
voiede l'appel. Cependant une voie était ouverte au sieur Ma-

rivaux pour les l'aire réformer, c'é.ait de se pourvoir au prin-
cipal devant le Tribunal en nullité de son emprisonnement; 
voilà ce qu'il aurait dù l'aire, voila ce qu'il peut l'aire encore, 
si bon lui semble; mais il est impossible que la Cour infirme 
des ordonnances rendues en verlu du pouvoir discrétionnaire 

qui éebappe à sa censure. 
Au fond, M' Deroulède soutenait le bien jugé; suivant lui, 

l'arlicio 1037 du Code de procédure, suivant lequel lessignilî-
caiions et exécutions pouvaient être autorisées extraordinai-
remeut par le juge, s'appliquait à la contrainte par corps com-
me à toute autre exécution, puisqu'elle n'était elle-même qu'un 
mode d'exéculion. 

Enfin, en supposant recevable l'appel de la seconde ordon-
nance, celte ordonnance aurait encore bien jugé sous cet autre 
rapport, que le juge de référé ne pouvait réformer une ordon-
nance reudue su fond du droit; au Tribunal tout entier seul 
appartenait ce pouvoir. C'était donc le cas, par la Cour, de 
confirmer la seconde ordonnance, sauf au sieur Marivaux à 

se pourvoir au principal. 

M e Gourd, avocat , se présentait pour le sieur Mari-

vaux. 

Sur la fin de non-recevoir contre l'appel, il répondait que 
la seconde ordonnance était inconlestablement une ordonnance 
de référé, rendue au, contentieux, ël par conséquent suscepti-

ble d'appel.. . - • • • - • 
Ce n'était pas, comme on le prétendait, par suite de la ré-

serve du référé contenu en la première, que le sieur Mari-
vaux s'était présenté en référé, mais en vertu de l'article 786 
du Code de procédure; qui lui en donnait le droit; et que ve-
nait-il demander en référé? La rétractation de la première or-
donnance? Nullement. Il demandait à être mis en liberté, son 
arrestation ayant eu lieu après le coucher du soleil, contraire-
ment à l'article 781 du même Code. Voilà quelle était la seule 
question qui se présentait à juger en référé, et la seule qui 
soit à juger par la Cour; et .si nous avons interjeté appel de 
l'ordonnance sur requête, c'est par excès de précaution ; nous 
n'en avions pas besoin, car la question tranchée en arrière de 
nous se préseule nécessairement devant la Cour sur l'appel de 
la seconde ordonnance, lequel esl évideinniHit recevable. 

Au fond, M* Gourd soutenait que l'arrestation du sieur Ma-
rivaux ne pouvait être légalement, même avec l'autorisation 

du juge, pratiquée à huit heurts du soiïj 
L'article 781 du Code de procédure prohibe toute arresta-

tion avant le lever et après lecoucher dusoleil. \'a-t-il une ex-
ception à celte r<gle spéciale à la contrainte par corps? Non ; 
et les termes prohibitifs de cet article sont même exclusifs 
de toute exception. Cependant l'adversaire eu a été chercher 
un dans l'article 1037 du même Code, où il est uniquement 
question des significations et exécutions eu général, c'est-à-

dire des exploits et procès-verbàux d'huissiers. Mais est-ce 
bien sérieusement que l'adversaire nous oppose cet article 
1037? ne sait-il pas^que tout ce qui touche à la couiraiutepar 
corps est de droit étroit,, parce que la contrainte par corps est 
une infraction légale à la liberté des citoyens ? Ne sail-il pas 
que, par cette raison, la loi s'est attachée minutieusement à 
tracer les formalités de ce genre d'exécution ? L'article 1037 
ne saurait donc recevoir aucune application dans la cause, qui 
est' toute régie par l'artiste 781. Il y a plus, l'article 781 se-
rait une redondance si l'article 1037 était applicable à la con-
trainte par corps A quoi bon édicter une règle particulière à 
la contrainte, si elle était régie par la règle générale, com-
mune à louies les exécutions, contenue en l'article 1037? 

Au surplus, MM. Favard de Langlade, Pardessus, Berryat 
Saint-Prix, Dulloz, Pigeon, Devilleueuvè et Masset, Thomiue 
Desmazières, Cliauveau et Carré, de Uelleyme, sont unanimes 
pour décider qu'un juge n'a pas le droit d'autoriser une ar-

restation en dehors des heures légales. 

Sur les conclusions de M. Melzinger, avocat-général, 

la Cour a rendu l'arrêt suivant ; 

« La Cour, sur la recevabilité de l'appel : 
<i Considérant que si la première ordonnance, considérée 

connue rendue en vertu du pouvoir discrétionnaire, n'ayant 
pas de caractère contentieux, n'eut pas été susceptible d'appel, 
il n'en peut être de même à l'égard de la seconde, quia main-
tenu l'arrestation;' qu'en effet, elle n'a été rendue qiie lorsque 
Marivaux arrêté, invoquant le bénéfice de l'art. 780 du Code de 
procédure civile, a été conduit en référé devant le juge, qui a 
ainsi, après contradiction, statué en état de référé; reçoit Ma-

rivaux appelant ; 
a Sur la régularité de l'arrestation : 
« Considérant qu'en maliire de contrainte par corps, loutes 

es formalités d'exécution, ainsi que les circonstances dans les-

tamment l'art icle 781 du Code de procédure émimère sous une 
forme prohibitive les infractions qu'il prévoit; que rien n'au-
torise à soumettre les formalités W les règles de l'emprisonne-
ment fixées dans un titre spécial à l'influence de l'article 1037 
dudit Code, ay-int pour objet les significations et exécutions 
diverses, à l'égard desquelles les heures et les jours n'étaient 
pas prévus par des dispositions expresses; que d'ailleurs les 
permissions dudit article ne pourraient, en matière d'empri-
sonnement, s'appliquer qu'au cas de fêtes légales ; 

« Considérant que l'ordonnance a autorisé l'arrestation dans 
tous les lieux, à toutes heures et ions les jours, en violation 
de l'article 781 du Code de procédure civile ; qu'en fait, il ré-
sulte du procès verbal du 26 février que Marivaux a éié arrêté 
ledit jour à huit heures du soir, en l'étude de...., agréé ; 

« Considérant que ladite arrestation est frappée d'un vice 
de nullité, qui peut, eu l'état de la procédure, être apprécié et 

reconnu ; 
« Infirme; au principal, déclare nul l'emprisonnement de 

Marivaux, ordonne sa mise en liberté immédiate, etc. » 

quel es ces exécutious peuvent avoir lieu, sont expressément 
prescrites par la loi et nécessairement de droit étroit; que no* 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE. 

{Jurisprudence de- la chambre du conseil.) 

DÉCLARATION D'ABSENCE. PUBLICITÉ DES DÉBATS. 

>|sjugements de déclaration d'absence doivent-ils être 

us à faudieiïce? 

La loi ne dit rien de positif à ce sujet. La publicité de la 

demande est prescrite, mais celle de l'audience ne l'est pas. 

Il s'agit d un jugement sur requête et sans débats. Le ju-

gement d'envoi en possession provisoire, qui, très habi-

tuellement, ne fait qu'un avec le jugement de déclaration 

d'absence, est, ainsi qu'on le voit dans un arrêt de la Cour 

de cassation du 3 décembre 1834 (S.. Dev., 34, p. 230.), 

un de ces actes qui n'acquièrent point l'autorité de la 

chose jugée. Ou peut en dire autant du jugeaient même de 

déclaration d'absence, qui tombe de plein droit quand 

l'absent reparaît (J3I, Code Napoléon). Comment, pour 

rendre de tels jugements, In juridiction de la chambre du 

conseil ne serait-elle pas suffisante? La loi du 13 janvier 

1817, relative à l'absence des militaires, dit dans son ar-

ticle 8, qui prévoit le cas d'appel : « Les appels seront por-

tés à l'audience sur simple acte et sans aucune procédure.» 

Il est possible que cette disposition n'ait pour objet que la 

question de frais; mais il se pourrait cependant aussi qu'e lâ 
eût pour but, en même temps, de faire porler l'affaire à l'au-

dience en cas d'appel. Ce serait un motif pour faire déci-

der qu'elle ne doit pas être portée à l'audience en pre-

mière instance. Celte différence entre la première instance 

et l'appel se retrouve dans les affaires d'adoption (355, 358 

Code Napoléon). La demande étant présentée par requête 

et sans contradicteur appartient à la chambre du conseil. 

La publicité de l'audience, sans plaidoiries, lorsqu'il est 

établi par la procédure que l'absent ni personne pour don-

ner de ses nouvelles iie se présentera, n'ajoute rien à la 

seule et véritable publicité qui résulte des dispositions de 

l'art. 118 duCodeNap. E ifin, la loi n'exigeant que le juge-

ment soit rendu à l'audience que pour le cas d'appel, comme 

pour l'adoption, il résulte de son silence que la publicité 

de l'audience n est pas requise en première instance. 

Cependant de graves considérations justifient le systè-

me de la publicité. C'est l'usage constant et ancien a Pa-

ris. Il est motivé sur l'intérêt de la publicité pour avertir 

l'absent et les intéressés, et sur l'article 8 de la loi du 13 

janvier 1817, qui dit que l'appel sera porté à l'audience. 

ENVOYÉ EN POSSESSION PROVISOIRE. — INSCRIPTION DE RENTE. 

— DISPENSE DE CAUTION; 

L'envoyé en possession provisoire peut être dispensé de 

donner caution quand les biens de l'absent consistent en 

une inscription de rente. L'immatricule de la rente doit 

seulement mentionner la qualité d'envoyé en possession. 

ENVOI EN POSSESSION DÉFINITIF (Code Nap., 120). 

« Atteudu que, si l'envoyé en possession provisoire des biens 
d'un absent doit donner caution pour sûreté de son adminis-
tration, ce cautionnement, dans l'espèce, est lout à fait super-
flu, puisque li rente sur l'Etat formant le seul actif de l'ab-
sent ne sera inscrite au nom de la dame Du... qu'avec men-
tion de sa qualité d'envoyée en possession provisoire et qui la 
rendra ainsi inaliénable jusqu'au jour de l'envoi en possession 
définitif, et que, d'un autre côté, l'absence, remontant à plus 

de trente aimées, la totalité des revenus appartient à la dame 

Du...; 
« Attendu qu'une erreur existe dans l'inscription de rente 

dont il s'agit; que le nom du titulaire a été écrit Bènard au 
lieu d'être Besnard avec un s ; 

« Ordonne que ladite inscription de rente sera immatriculée 
au nom de la dame Du..., avec inantion de sa qualité d'én-
voyée en possession provisoire des biens de Besnard; 

« Autorise Du... i toucher le montant des arrérages éehtu 
et à échoir de ladite rente, le tout sans fournir caution de la-
quelle elle est, en tant que de besoin, dispensée par le présent 

jugement; 
n Oit que pour l'exécution du présent jugement et pour par-

venir à l 'immatriculation de la rente dont il s'agit, il sera, 
par le greffier du Tribunal, délivré à la dame Du... tout cer-
tificat de propriété nécessaire. » (Jugement, 7 janvier 1815.) 

ABSENCE DU MARI. — RENONCIATION A LA COMMUNAUTÉ. 

Lorsque trente ans se sont écoulés depuis le jugement 

qui .prononce la dissolution provisoire de la communauté, 

il y a Itou de déclarer celle reno-neiation définitive. 

« Attendu que par jugement du Tribunal, en date du 5 jan-
vier 1819, l'absence de François 15... a été déclarée, et que le 
même jugement a prononcé la dissolulion provisoire de la com-
munauté d'entre l'exposante et ledii B..., et l'a autorisée à 
exercer tous ses droits légaux et conventionnels, et toutes les 
reprises à la charge de donner caution et de faire inven-
taire ; 

« Attendu que plus de trente années se sont écoulées depuis 
ce jugement sans qu'on ait reçu aucunes nouvelles dudit ab-
sent ; 

« Que la dissolution définitive de la communauté d'entre lui 
et l'exposante doit en être la conséquence, et que l'effet du ju-
gement qui la prononce, rétroagissant au jour du premier ju-
gement, il y a lieu de reconnaître à ladite requérante le droit 
de pl lue et entière disposition sur tous les effets mobiliers qui 
depuis la disparition de son mari ontpu lui échouer, etqu'èlle 
a pu acquérir depuis lors par sou travail et ses économies; 

« Pur ces motifs, 
« Déclare définitive la dissolution de la communauté d'entre 

B... et l'exposante ; 
« Eu conséquence dit qu'elle a droit de disposer de tous Us 

effets mobiliers par elle acquis ou qui lui sont échus depuis la 
disparition de sou mari, «t notamment qu'efa a droit de faire 



procéder à la vente de l'inscription de rente S p. 100 de 510 fr. 
immatriculée en son nom, n" 77,175, série 6, afcquise par elle 
depuis cette époque. » (20 avril 1852.) 

CENTENAIRE. — 
NON DÉCLARATION D ABSENCE. 

D'ENVOI EN POSSESSION. 

 DEMANDE 

complètement libéré par la décharge de l'agent de change et 
celui-ci par la quittance du notaire. » — (27 juillet 1852.) 

ALIÉNÉ. 
VENTE DU MOBILIER. — INSTANCE A ENGAGER. 

Lorsqu'aucune déclaration d'absence n'a eu lieu, il ne 
suffit pas, pour se faire envoyi 

d'un présumé absem; d'établir 

la demande, âgé dg 

« Attendu que, 
nivôse an XII, J 

F jugeuu 

apti! 

ef ëu possession des biens 

qu'il serai!, à l'époque de 
eenf ans. 

il de ce Tribunal, en date du -
'icri e n Chàrlrs-Alexaiidre 1'. 

ont été autorisés à gérer et administrer les biens de leur frère 
Jean-Philibert, présumé absent, et qu'un notaire a été commis 
pour représenter ce dernier dans les opérations de liquidation 
de la succession d'un frère décédé ; 

« Que, par jugement du 1" juin 1810, cette administration 
a été confiée à Philibert et aux époux G... au lieu et place des 
susnommés tous deux décédés; 

« Que la femme G... demande à être envoyée aujourd'hui 
en possession définitive des biens dudit Jean-Philibert P..., 
son oncle', qui, né à Paris le 11 janvier 1752, serait SSOfeile-
ment âgé de plus de cent ans; 

« Mais attendu qu'il n'est pas justifié qu'à une époque quel-
conque les intéressés se soient régulièrement pourvus" afin de 
faire déclarer l'absence du de cujus; 

« Que la circonstance qu'il serait aujourd'hui âgé de plus de 
cent ans ne peut autoriser à elle seule à demander l'envoi en 
possession définitive de ses biens sans que la formalité préa-
lable de la déclaration d'absence ait été remplie; 

« Que cette formalité est destinée non seulement à constater 
la disparition, mais encore à déterminer quels sont les pré-
somptifs héritiers de l'absent, en précisant la date de sa dis-
parition ou celle de ses dernières nouvelles; 

« Et que, dans aucun cas, on ne saurait être affranchi de 
remplir les conditions préalables d'enquête et de publicité qui 
sont prescrites par la loi, et qui, pouvant faire connaître non 
seulement la date de la disparition ou des dernières nouvelles, 
mais même l'époque précise du décès, ont, sur la question de 
successibilité, une influence décisive ; 

« Que, dans l'espèce, aucune de ces formalités n'a été rem-
plie; qu'il a été seulement pourvu à l'administration des biens 
de Jean Philibert P... par les jugements susénoncés, et qu'en 
l'état, la requérante ne saurait donc être envoyée en possession 
définitive des biens dudit Jean-Philibert P...; 

« Dit qu'il u'échet, quant à présent, de faire droit à la re-
quête. » — 13 juillet 1852. 

MILITAIRE ABSENT. — ENVOI EN POSSESSION. 

L'absence d'un militaire peut être déclarée et l'envoi en 

possession peut être prononcé un an après la publication 

de la demande prescrite par la loi du 13 janvier 1817. 

Mais cet envoi en possession est soumis aux rôgle^ po-
sées par l'art. 125 du Code Napoléon. 

« Attendu que d'un certificat du ministère de la guerreduSU 
mars 1851, déposé au greffe le 16 mars dernier, il résulte que 
Jean-Louis-Nicoias Th..., incorporé le 2 avril 1812 au 27

e
 ré-

giment d'infanterie légère, a été blessé, le 17 juin 1815, et 
rayé le 30 du même mois sans qu'on ait eu sur son compte de 
renseignements ultérieurs. 

« Attendu que la demande à fin de déclaration d'absence du 
susnommé a été rendue publique le 9 mars 1851, et que, con-
formément à l'article 6 de la loi du 13 janvier 1817, relative 
aux moyens de constater le sort des militaires absents, plus 
d'une année s'est écoulée depuis cette annonce officielle pres-
crite par l'art. 2 de la même loi ; 

« Que l'absence dudit Th... est suffisamment justifiée, et que 
le délai imposé par l'art. 4 de ladite loi pour la prononcer 
sans enquête préalable est depuis longtemps expiré ; 

« Que les requérants justifient de leurs droits et qualité pour 
réclamer l'envoi en possession provisoire des biens dudit ab-
sent ; 

« Mais que cet envoi n'étant qu'un dépôt aux lermes de l'art. 
125 du Code Napoléon, ils ne peuvent être autorisés à aliéner 
l'inscription de rente faisant partie des b;ens de leur frère 
absent ; 

« Par ces motifs, 

« Déclare l'absence de Jean-Louis-Nicolas Th.. ; 

« Envoie les requérants en possession provisoire des biens 
qui lui appartenaient au jour de ses dernières nouvelles à la 
charge de faire inventaire et de donner caution ; 

« Dit qu'il n'y a lieu de les autoriser à aliéner la rente dé-
pendant des biens de l'absent; 

« Dit qu'à l'égard de l'inscription de ladite rente, les expo-
sants pourront se dispenser de donner caution en faisant ap-
poser sur l'immatricule la mention d'inaliénabilité jusqu'au 
jour du jugement d'envoi en possession définitive. » (9 mai 
4852.) 

— « Attendu que des documents produits, et notamment 
du certificat du ministre de la guerre déposé au greffe le 11 
mai 1850, il résulte que Claude-Antoine-Romain B..., incor-
poré, en 1811, dans le 85

e
 régiment de ligne, a été fait pri-

sonnier à Mosaick (Russie), Ie7 septembre 1812, et que depuis 
lors il n'a plus donné de ses nouvelles; 

« Que plus de deux années se sont écoulées depuis sa dispa-
rition ; 

« Que la demande à fin de déclaration d'absence a été ren-
due publique le 18 avril 1850; 

« Que dès lors l'absence peut être déclarée sans autre ins-
truction conformément aux dispositions des art. 4 et 6 de la 
loi du 43 janvier 1817 

« Attendu que les requérants justifient qu'eux-mêmes ou 
leurs auteurs étaient, au moment de la disparition dudit Ro 
main B..., ses seuls présomptifs héritiers; 

« Par ces motifs, 

« Déclare l'absence de Claude-Antoine-Romain B... à partir 
du 7 septembre 1812; envoie les requérants en possession pro-
visoire des biens qui lui appartenaient à cette date , à la char-
ge par eux de faire inventaire et de donner caution, conformé 
nient à la loi. » (6 août 1852.) 

C'est au président du Tribunal, non à la chambre du 

conseil, qu'il appartient d'autoriser la vente du mobilier 

appartenant à un individu placé dans une maison d'a-
liénés. 

Lorsqu'il y a lieu d'esler en jusfiee au nom de cet in-
dividu, le Tribunal doit nommer un mandataire spécial. 

« En ce qui touche la demande à fin do nomination d'un ad-
ministrateur provisoire : 

« Attendu qu'Alphonse-Albert M..., atteint d'aliénation men-
tale, a été transféré dans la maison de santé du docteur Bel-
homme ; 

« Qu'il y a lieu dès lors de pourvoir à l'adminisiration de 
ses biens, conformément aux dispositions de la loi du 30 iuin 
1838; 

« En ce qui touche l'autorisation sollicitée pour l'adminis-
trateur à nommer, de faire vendre le mobilier : 

« Attendu qu'aux termes de l'article 12 de ladite loi, l'ad-
ministrateur nommé peut se faire autoriser spécialement à cet 
effet, s'il y a lieu, par le président du Tribunal; 

« Que ce devra donc être par voie de requête que l'adminis-
trateur, après sa nomination, devra, s'il y échet, obtenir de 
M. le président l'autorisation spéciale dont s'agit; 

« En ce qui touche la demande à fin de nommer l'adminis-
trateur mandataire à l'effet de représenter en justice Albert 
M...: 

« Attendu qu'aux termes de l'article 33 de la loi du 30 juin 
1838, sur la demande de l'administrateur provisoire, le Tri-
bunal doit nommer un mandataire spécial à la personne non 
interdite et placée dans un établissement d'aliénés, qui serait 
au moment du placement engagée dans une contestation judi-
ciaire, ou qui postérieurement aurait à intenter un procès ou 
à répondre à une tiction intentée contre lui ; 

« Que la nomination d'un mandataire à l'effet d'esler en 
justice dans les circonstances dont il s'agit doit donc être spé-
ciale en vue d'un procès commencé ou à intenter; 

« Que la loi n'autorise donc pas le Tribunal à nommer un 
mandataire général pour introduire des demandes judiciaires 
ou y défendre au nom de personnes placées dans des établis-
sements d'aliénés et pourvues d'un administrateur provisoire; 

Par ces motifs, eic. « — (Janvier 1852 ) 

que l'article de la Commission une fois rejeté, la partie 

civile se trouverait sous l'empire de l'article 182 du Code 
d'instruction criminelle. 

La non-recevabilité de l'action de la partie civile a été, 

conformément à la jurisprudence de la Cour de cassation, 

prononcée par l'arrêt dont voici le texte : "*f #T| 

« La Cour, après en avoir délibéré, 

n Considérant, en droit, qu'il résulte des dispositions com-
binées des articles 3 et 4 de la loi du 3 septembre 1807 que Je 

ministère public est seul appelé à poursuivre devafit la juridjp-
tion ' correctionnelle |e délit d'habitée d'usure, ej guo les pg( 
liculiers lésés pur des stipulations d'intérêts iisurairés ni! peu-

vent, dans aucun cas, figurer comme parties civiles dans la 
poursuite dudit délit d'habitude d'usure, la juridiction civile 
étant alors exclusivement compétente à leur égard ; 

« Considérant que la loi du 19 décembre 1850 n'a aucune-
ment dérogé à cet égard aux dispositions susdites; 

«Considérant, en fait, que X. . n'a rendu plainte contre 
Z... que pour habitude d'usure et qu'aucun autre délit n'est 
imputé audit Z... ; 

« Considérant que de ce que dessus il résulte que X... n'a-
vait nullement droit de se porter partie civile et qu'ainsi son 
opposition ce saurait être admise; 

« Par ces motifs, déclare X... non recevable en son opposi-
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ABSENT. 
LEGS CONDITIONNEL EN CAS DE RETOUR DE 

SENT. — AUTORISATION D'ALIÉNER. 

L AB 

Le légataire dont le droit est restreint par le testateur à 

l'usufruit, dans lecas où le fils du testateur, qui est absent, 

reparaîtrait, peut être autorisé à vendre, à charge d'enr 

ploi, des inscriptions de rente comprises dans le legs. 

« Attendu que Jean F..., institué légataire universel de son 
oncle en toute propriété si le fils de celui-ci ne reparaît pas 
avant le 4 juillet 1884, et en usufruit seulement s'il reparaît 
avant cette époque, expose qu'il est dans l'intention d'acheter 
une maison rue des Trois-Frères, à Paris, moyennant 100,000 
francs et les frais, et d'employer à cet effet une somme de 
32,000 francs faisant partie d'une indemnité due par la ville 
de Paris, par suite de l'expropriation d'un immeuble dépen-
dant de la succession, et les sommes à provenir de la négocia 
tion de deux inscriptions de rente 5 pour 100, s'élevant en 
semble à 3,715 francs, immatriculées au nom de Jean-Baptiste 
F..., absent, et au nom du requérant pour la jouissance jus 
qu'en 1884, et en toute propriété à partir de cette dale si l'ab 
sent ne se représente pas avant cette époque; 

« Que le requérant sollicite l'autorisation de faire vendre à 
cette lin lesdites inscriptions; 

« Que l'emploi proposé présente toutes garanties et qu'il 
a lieu d'autoriser le transfert desdites deux inscriptions, don 
le produit devra être remis à un nolaire, lequel sera chargé 
d'en surveiller l'emploi ; 

« Par ces motifs, 

« Autorise le requérant à faire vendre par le ministère de 
agent de change, que le Tribunal commet à cet effet, les deux 
inscriptions de rente dont s'agit, pour les fonds à en provenir 
être employés avec les 32,000 francs faisant partie de l'indcm 
nilé sus- énoncée, au paiement du prix de l'acquisition, en 
principal et accessoires, de la maison rue des Trois-Frères, 22; 

« Ordonne que le montant de la négociation desdiles renies 
sera remis par l'agent de change à...., notaire, que le Tribu-
pal commet à cet effet, et qui sera chargé d'en surveiller l'cm 
ploi ; 

» Ordonne que dans la quittance il sera tait mention de 
l'origine des deniers et de lu subrogation de l'absent, suivant 
les termes du testament, dans le privilège du vendeur; 

« Dispense le trésor de surveiller l'emploi ; dit qu'il sera 
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USURE. — PARTIE CIVILE. — KON RECEVABILITÉ. 

L'individu qui a éprouvé un préjudice par suite de faits 
d usure même successifs accomplis à son détriment est non 
recevable, sous la toi du 19 décembre 1850 comme sous celle 
du 3 septembre 1807, à intervenir comme partie civile sur 
une information engagée sur le réquisitoire du ministère 
public et par suite à former opposition à l'ordonnance de 
non lit u intervenue en faveur du prévenu. -

Ln Cour de cassation, maintenant, contre la résistance 

des Cours impériales, sa jurisprudence constatée par de 

nombreux arrêts, a constamment juge qu'en matière de 

délit d'habitude d'usure, les individus lésés par l'usure 

étaient non recevables, soit à saisir directement le Tribu-

nal correctionnel, soit même à se porter parties civiles 

sur la poursuite intentée par le ministère public. Cette 

jurisprudence, couronnée par un arrêt des chambres réu-

nies de la Cour suprême du 21 juillet 1841 (Journal du 

Palais, t. II, 1841, p. 616), est principalement fondée 

snr ce que le délit puni par la loi du 3 septembre 1807 

étant le délit d'habitude d'usure, ce caraclère constitutif 

de l'habitude ne peut se retrouver dans les faits particu-

liers d'usure dont un individu lésé a pu être la victime, et 

sur ce que, de l'économie des dispositions de la loi de 

1807, il résulte que les Tribunaux civils ont seuls compé-

tence pour statuer sur les intérêts civils des parties lésées 

par l'usure, tandis que les Tribunaux correctionnels ne 

doivent connaître que de la poursuite exercée par le mi-
nistère public. 

D'après la proposition faite en 1849 à l'Assemblée na-

tionale par M. de Saint-Priest, cette loi du 3 septembre 

1807 devait être profondément modifiée, et le fait isolé 

d'usure était érigé en délit. Mais on se rappelle qu'à la 

troisième lecture cette modification fut écartée par un vole 

inattendu de l'Assemblée. M. de Saint-Priest fit alors re-

marquer que les dispositions formant le surplus de sa pro-

position étaient compatibles avec la loi du 3 septembre 

1807 et qu'elles avaient pour objet d'imprimer plus de sé-

vérité à la répression et plus d'énergie à la poursuite. 

« Nous vous proposons encore, ajoula-t-il, l'intervention 

de la partie civile dans le procès intenté par le ministère 
public. » 

Les derniers articles de la proposition de M. de Saint-

Priest furent renvoyés à la commission, et le rapporteur, 

M. Paillet, proposa, à la séance du 13 décembre 1850, une 

rédaction qui, pour ne parler que du point qui nous occu-

pe, conlenail un article qui admettait en principe l'inter-

vention de la partie civile sur l'action du ministère public, 

mais interdisait à la partie lésée la faculté de ciier direc-

tement le prévenu devant le Tribunal de police correc-
tionnelle. 

Un amendement qui avait uniquement pour but d'auto-

riser la citation directe fut proposé par M. Savoye, et après 

une yive discussion, l'article de la commission" sur lequel 

il fut voté sans distinguer le droit d'intervention du droit 

de citation directe, fut rejeté, et il eu fut de même de l'a-
mendement de M. Savoye. 

Les autres dispositions furent ensuite adoptées et sont 

deveuues la loi promulguée sous la dale du 19 décembre 
1850. 

Résulte-t-il explicitement ou implicitement de cette loi 

qu'en matière d'usure l'intervention de la partie civile 
soit aujourd'hui recevable? 

Pour l'affirmative, on peut dire que la nouvelle loi, par 

les modifications qu'elle a apportées à la loi du 3 septem-

bre 1807, a fait disparaître l'attribution distincte de com-

pétence laite par la loi de 1807, d'une part, aux Tribu-

naux civils des intérêts civils, et, d'autre part, aux Tri-

bunaux correctionnels delà répression. On peut ajouter 

que l'article 3 de la loi du 19 décembre 1850 a considéré 

un fait unique d'usure commis dans les cinq ausqui suivent 

uiiecondamnation pour habitude d'usure comme suscepti-

ble d'une pénalité, el que dans la discussion sur cet arti-

cle, M. Rouher, alors garde des sceaux, a exprimé l'opi-

nion, qui n'a été contredite par personne, que la partie 

lésée pourrait, en ce cas, user du droit de saisir directe-

ment le Tribunal correctionnel, conformément à l'article 
182 du Code d'instruction criminelle. 

Or, cette décision acceptée pour le cas de l'article 3, 

rien dans les autres dispositions de la loi du 19- décembre 

1850 ne peut autoriser à conclure qu'elle doive être re-

jetée lorsqu'il s'agit de l'infraction punie par l'article 2 

de la même loi. L'esprit qui animait les législateurs, re-

lativement aux intérêts de la partie civile, n'est certaine-

ment pas douteux M. de Saint-Priest proposait formelle-

ment l'intervention de la partie civile, la commission l'ac-

ceptait aussi ; mais elle entendait priver celte partie de la 

faculté de citer directement, et la nécessité de cette limi-

tation était expliquée par M. le président Dupiu qui, fidèle 

à la thèse de la recevabilité de l'action civile qu'il avait 

sans succès soutenue devant la Cour de cassation, disait 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE (1™ section). 

Présidence de M. Filhon. 

Audience du 29 mars. 

INFANTICIDE. 

L'accusée qui vient répondre à une accusation capitale 

est assez jolie, encore jeune, mais sans distinction ; elle a 
les yeux baissés et paraît fort triste. 

Le siège du ministère public est occupé par M. l'avocat-
général Meynard de Franc. 

M" Auguste Avond, avocat, est chargé de plaider pour 
l'accusée. 

Voici les faits qui résultent de l'acte d'accusation : 

« La fille Mélanie Seret est accouchée, vers huit heures, 

dans la matinée du 22 décembre. L'enfant, du sexe fémi-

nin, venait au monde à terme, viable et bien conformé. 

L'accouchement a eu lieu dans le domicile de la mère, rue 

Sainte-Placide. Dans la même journée et vers midi, le ca-

davre de cet enfant, enveloppé de linge sanglant, était re-

trouvé sur les dalles d'une allée servant d'entrée à la mai-

son sise même rue, n° 12. L'autopsie ne fut pratiquée que 

le 24 décembre, et l'homme de l'art qui procéda à cette 

opération constata l'extstence d'une fracture multiple sur 

le crâne, d'une forte dépression du nez et des lèvres, d'é-

chymoses aux poumons, enfin d'autres échymoses sur le 

tronc, les cuisses et les genoux. En présence de tels rava-

ges, après avoir reconnu que l'enfant avait respiré et vécu, 

il n'hésita pas à conclure que la mort était le résultat des 

fractures du crâne ; que ces fractures avaient été produites 

par l'écrasement de la tête ; que les contusions du tronc 

et des membres étaient la suite de violences ; enfin que 

les échymoses des poumons attestaient que des efforts 

avaient été faits pour étouffer les cris de l'enfant et avaient 
produit un commencement d'asphyxie. 

« Une enquête ayant eu lieu, fit connaître les laits sui-

vants : Mélanie s'aperçut de son état de grossesse dans le 

mois de mai ; tout d'abord un seul soin la préoccupa, celui 

de nier et de dissimuler sa position. Deux médecins furent 

consultés sur l'état de sa santé ; le dernier qui la vit énon-

çant la probabilité d'une grossesse dut s'arrêter devant 

l'hypocrite indignation jouée parla fille Seret. Enfin, com-

me au mois de septembre la clairvoyance d'une tante qui 

lui avait servi de mère ne pouvait" plus être trompée, et 

comme cette femme voulait de nouveau conduire sa nièce 

chez un médecin, celle-ci, plutôt que d'avouer sa faute, 

quitta sa tante et cessa de la voir. C'est ainsi qu'elle arriva 

à la fin de décembre, opposant toujours des dénégations 

énergiques aux soupçons qui parfois se manifestaient ti-
midement. 

« Bien qu'elle dût s'attendre à accoucher vers la fin de 

décembre ou le commencement de janvier, elle ne prit au-

cune mesure. Elle avait l'habitude d'aller travailler chez 

une dame SehmiU; mais, comme elle voulait cacher jus-

qu'au dernier moment sa position, elle continua à y aller 

malgré les douleurs qu'elle ressentait. Le 21 décembre, 

au soir, ses souffrances devinrent si visibles que la dame 

Schmitt s'en aperçut ef l'engagea à regagner son domicile 

plus tôt que de ^coutume. Arrivée chez elle, la dernière 

crise était évidemment commencée. Elle sait que rien n'est 

prêt pour la venue de son enfant; elle a le temps encore 

de se rendre dans un hôpital , seul refuge ouvert désor-
mais à son imprévoyance : elle n'en fait rien. 

« Le 22 décembre, elle accoucha, entre sept et huit heu-

res du matin. Selon Mélanie, elle était debout et crampon-

née au chambranle de la cheminée; comme elle avait be-

soin d'air, elle courut à la fenêtre, y resta près de dix mi-

nutes environ. Pendant ce temps, elle aurait entendu son 

enfant pousser un seul cri; elle serait revenue auprès de 

lui pour le ramasser, mais il ne donnait plus signe de vie-

mante, qu 'il a subie pour vol qualifie 

puis cette condamnation, il poussa toujours ^
ianie

 <te 
degré la passion du braconnage. Pour assouvi*" 

sion malheureuse, qui devait avoir pour lui d
 Cette

t% 

terribles, il méprise et les conseils de ses amiT '""«H 

naces des propriétaires dont il endommage U -
 le,

C 
Bourdeau, son voisin, qui lui défend de travers'*

00
'
16

'' 4 
il répond par ces terribles paroles ; « Si q„

P
| J*

8
 blé. 

m'empêcher de chasser, je lui f... un coup de f •i

Ue ï(
"v 

à un lièvre. » A Dupuy, "dit Gascon, qui 'travail! """"t 
quelque temps chez lui, et qu'il amène par

 8U
 P*^ 

des poiriers qui ne lui appartiennent pas, il i\^
n

* **» 
rassurer cet ignoble 

appartiennent pas, 
NÉ 

une 

angage : « Si on nous tirai, 
de fusil, j'en ai un là à côté de moi qui en tuerait ï" ̂  
s'il en restait un troisième, jô m'en chargerais ' 'S 

Lambert donc, la vie des citoyens n'était pas
 D

! ' * 

que leurs propriétés. La pensée de tuer quelimWi
8

'
1
** 

laissait familière. —
 1,1 1 : 1

 ^'"ijn. 

« Lambert, avec de tels sentiments, de semblahl 

ées, ne pouvait avoir beaucoup de respect pour ]'-

Les gendarmes surtout qui, mieux que tous "au tr f
U

^
&ni

«. 

de la force publique, pouvaient contrarier sa pas'
3
'^?'' 

vorite, étaient l'objet d'une haine profonde. Avant"
0

" 

après sa condamnation à cinq ans de réclusion il 
«„Î (.,„ ,„ïM„ A J

 ;
. .'
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 'ait con. 

Et c'est alors, ajoute-t-elle, que, voyant cet enfant mort, 
elle aurait songé à s'en débarrasser. 

« Dans l'instruction, elle a cherché à faire croire que 

c'était la chute de son enfant sur le sol qui avait causé sa 

mort. Mais un témoin, le sieur Deguiraud, dont la cham-

bre est située précisément au-dessous de celle de l'incul-

pée, entendît, le 22 décembre au malin, le choc d'un corps 

très lourd qui tombait sur le plancher et ébranla le plafond 

de la chambre du témoin. Le sieur Deguiraud crut enten-

dre ensuite un léger cri. L'accusation tire la conséquence 

de cette déclaration que la fille Mélanie a laissé tomber un 

objet d'un grand poids sur le corps de son enfant et que le 

cri entendu par le témoin était celui poussé parlenouveau-
né au moment où il expirait. 

« La fille Mélanie alla ensuite déposer le cadavre de cet 

enfant dans l'allée du n° 12, non sans avoir, ainsi que cela 

résulte de la déposition de deux témoins, tenté de le jeter 
dans la fosse d'aisances.» 

Tels sont les faits qui amenaient Mélanie Seret devant le 
jury. 

La Cour entend d'abord M. le commissaire de police qui 

a art été la fille Seret et procédé à la première enquête. Il 

insiste sur cette particularité que la fille Seret était d'une 
impassibilité qui déroutait tout le monde. 

On entend ensuite MM. Ambrpise Tardieu et Fodéré, 

médecins, (Jui ont fait l'autopsie du cadavre de cet enfant 
nouveau-né. 

Quinze autres témoins sont entendus, leurs déclarations 
confirment en tous points l'acte d'accusation. 

M. l'avocat-général Meynard de Franc soutient l'accu-
sation avec énergie, 

M' Auguste Avond présente la défense de la fille Seret. 
AL le président fait le résumé des débuts. 

Le jury rend contre l'accusée un verdict de culpabilité 
mitigé par l'admission de circonstances atténuantes. 

La Cour condamne la fille M.îlanie Seret à la peine de 
dix ans de travaux forcés. 

naître cette haine à tous ceux de ses amis qui se 

tent de lui donner le conseil de ne point aller à I 

« Ce ne sont point les gendarmes, dit-il aux ans 
font peur. Ce ne seront point les gendarmes <M xa.f'.-

n>e 

ront, dit-il aux autres. » Enfin il met à nu son aR ̂  

pensée, et dit à un nommé Velours, ainsi qu'à plus?"* 

autres qui lui demandent ce qu'il ferait si des gen'dam'' 

se mettaient à sa poursuite : « Si les gendarmes arrivai"* 

sur moi, je les bornerais en leur jetant ma casquet
1
»^ 

s'ils osaient franchir cette limite, je leur f... un coup 

fusil! » Paroles infâmes et malheureusement prophétique» 
qui devaient bientôt se réaliser. 

« Le 17 décembre 1852, il chasse dans une vaste Bièce 

de brandes, située sur la commune d'Usseau, arrondisse 

ment de Châtellerault. Une température détestable m 

vent froid et glacial, une pluie abondante, lui permettent 

une sécurité profonde. Tout à coup, il voit se diriger m" 

lui, de toute la vitesse de leurs chevaux, deux gendarmes 

qui l'ont aperçu. Aussitôt, Lambert gagne un taillis tre» 

épais qui n'est séparé de la brande que par un large ioj. 

sé... Le maréchal-des-logis Chamard, mieux moûlé tp 

le gendarme Reibel qui l'accompagne, entre dans le (allia 

où s'était enfoncé Lambert quelques minutes auparavant, 

Il est entré au même endroit que Lambert; dans le bois] 

il suit la même route, grâce aux branches cassées qui 19. 

diquent la direction du chasseur. A peine a-t-il fait trente 

pas, au milieu des brandes épaisses, des ajoncs long) 

qui tapissent le bois, des boussées de taillis qui s'élèvent 

à une hauteur de deux mètres environ au-dessus du sol, 

qu'il aperçoit Lambert sortir tout à coup des broussail-

les qui le cachent, le mettre en joue et lui dire : « si lu 

avances, tu es mort! » C'est le signal d'une lutte achar-

née. Le maréchal-des-logis n'est point épouvanté ; à cet 

menaces de mort, il répond par ces mots : « Rendez-vous. « 

pique des deux, et fonce sur Lambert. Celui-ci fait QM-

ques pas en arrière, s'esquive derrière les boussées; niais 

toujours il voit à ses côtes, devant lui, derrière lui. sur 

ses pas, le brave militaire qui ne craint point les menaces, 

qui voit, sans pâlir, le canon du fusil presque constam-

ment braqué sur lui. Sourd aux menaces, il n'entend qtis 

■la voix du devoir, pour poursuivre toujours avec le menu 

courage le braconnier furieux qui veut lui échapper. Lam-

bert recule ainsi et s'enfonce dans le bois, à une profon-

deur d'environ 60 mètres; là il aperçoit des bûcheroia 

que les cris ont fait sortir de la cabane où ils ont pberuSP 

un abri contr.e la pluie. Aussitôt Lambert fait un deiui-

tourà droite, décrit une légère courbe, et cherche à. re^ 

tourner dans le plus fourré du bois. Tout à coup il s'arme 

dans une clairière, jette sa casquette entre lui et le brigadier 

Chamard, et d'un ton qui respire la fureur et la menace 

« Si tu franchis cette borne, lui crie-t-il, tu es mort ; = 

A cette menace de mort, le brigadier semble redoubler as 

courage, il se précipite avec plus do vigueur encore con-

tre celui qui l'ajuste, fait manoeuvrer le cheval de droite a 

gauche, pour échapper au coup de fusil dont on le met:*" 

ce, et se contente d'appeler Reibel qui a mis pied à te"*-

Celui-ci répond aussitôt: «J'y cours avec mon pistolet. «I 

sans avoir accourt en ellet, mais sans pistolet à la main, 

dégainé. U va prendre Lambert par derrière et s'emp
111
^ 

de sa personne ; mais celui-ci l'aperçoit, s'adosse oonlf* 

une boussée de chêne, ajuste Reibel qui s'avance toujour , 

en se baissant pour donner moins de portée au coup 

Feu qu'il va essuyer.
 ( 

« Lambert le tient à l'œil pendant quinze pas ; et _quanc 

il le voit à trois mètres de lui, dans une petite clairière, ■ 

lâche son coup : aussitôt il tourne sur lui-même, et m"*" 

joue le maréchal-des-logis Chamard, qui n'est plu* se°V 

de lui que par une bousséo de chêne. Celui-ci, tou 'ou 

avec une modcrutjon, une niagnan.mité sans exemple- » 

pense point à tirer son sabre du fourreau : « Malheur^ 

dit-il, que veux-tu faire? Reibel est encore en vie, w 

plus qu'un poup dans ton fusil, el nous sommes d?"*^ 

mort ne te fera pas échapper à la justice : il faudra t
 ( à mon camarade; désormais toute résistance est 

Cependant Lambert ne met point bas les armes; t' 

toujours le maréchal -des- logis, et du bout de son 

de fusil lui perce le feutre de son chapeau, après lm 

fjiil sur le nez une légère égralii 

lé 

nure. 
Reibel, dont le chapeau est troué de plomb,

 saUV
^

 s
 ,i-

par miracle, voyant le danger que court son brigw^^ 

lance sur Lambert le sabre à la main, et lui en 
coup sur la tête; mais le braconnier pare habilecuc» ^ 

coup, sans pouvoir cependant conserver à la 

arme qui tombe à terre sous la violence du
 c

'
loc

;
tf0

n#ii 
ipenl alors Lambert, la menace sur les lèvres, cnei 

résister encore. terril 
« Après cette lutte de vingt minutes, lutte 1 _J

nl|f acharnée, où il a eu à lutter, presque eorpsà corpSi ^j,, 

deux adversaires, ses forces sont épuisées; il est ;
v se rendre. .< Coquin, lui dit Reibel, si j avais Igfli-

t'aurais bien tué; «et dans un mouvement tle u 

mité uu dessus do tout éloge, ce gendarme, aussi B ^ 

que brave, s'empresse de regarder si Lambert ^ -'^K 

quelque trace de sang à la tète, et lui demande : " •
 )U

: 
»i.i,.'.™.'.t f.;. -t.- lu M ...., mallieiueusert"^ ai-je point fait de mal? - Non, malheureu* 

moi, dit Lambert ; il aurait bien mieux valu q 
m'eussiez, tué ; » et il s'évanouit. 
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jert est mis entre les mains de la justice par 

i ^is.
 U?TSrd et le gendarme Reibel tous les deux 

lebriS'
11

.
1
*';,; 'de Chatellerat.il. Tels sont les laits qui I ont 

de I»
 brlfc

 ts bancs de la Cour d'assises. L 'acte d accu-

Clace au milieu d'une série de questions qui, 

<»»° n 'tSS résolues affirmativement, peuvent le la.re 

prefî"
6
 ft'échalaud. En somme, on 1 accuse : 

le 15 décembre 1852, en la commune 

mis de chasse; d 'avoir ainsi 

pre 
>'er 

sur ï$cb 

j. p'avoir 

d'l'ss eau : 
en 

chassé sans 

usant de 

péri 
violence contre les personnes et en 

De ce premier chef d'accusation sont sb3** >
 g

 menaces. 
fâiS8

 Jusieurs questions qui toutes sont résolues alln ma 

, alors qi 
1K

'"" rîr la personne dudit Chamard ; 

^•î D'avoir, le même jour et au même heu, prolere 

" naces de mort, avec ordre de s'arrêter, ou sous 

J
1
'

1
 n uour le cas où ils ."franchiraient la limite qu'il 

■ nait contre : 1° le gendarme Reibel; 2° le raa-0 

dès-logis Chamard; 

"ip D'avoir, le même jour et au même lieu, tenté de 

" ,• volontairement la mort au gendarme Reibel, la-

^"if 1
 tentative, manifestée par un commencement d'cxé-

manqué son effet que par de* circonstances lia CU
Siid.mtes desa volonté; 

commis celtt 

OU 

que' 
:\)\\< 

"^^"pj'avoir commis celte tentative de meurtre, ayant 

"
 3

 de favoriser sa fuite ou d'assurer son impunité 

Bifide chasse; 

g. p
e
 l'avoir commis en même temps que le crime 

" ■ ,hiice avec effusion de sang contre Chamard, ci-des-

*
 Vl

a
°
rt

j
cu

lé et qualifié à la charge dudit Lambert; 

* US f D 'avoir commis cette tentative de meurtre sur le-

"n
e
jbel gendarme, agent de la force publique, dans 

îxer<sce'#!
e

§ fonctions ; , 
s» De l'avoir commise, a] res avoir forme, avant I ac-

" je dessein d'attenter à la personne dudit sieur Reibel 
ll
°de tout autre agent de la force publique qu'il reneôn-

•aiten commettant ledit délit de chasse. » 
tre,

Tels sont les principaux chefs d'accusation relevés con-

tre Lambert. .... 
Cette affaire dramatique qui, pendant trois mois, a vive-

nt préoccupé l'opinion publique, a attiré dans la salle 

îhla Cour d'assises une foule nombreuse qui couvre tous 

l s bancs aussitôt que les portes lui sont ouvertes. 
6
 On remarque, au milieu des auditeurs, de nombreux 

«endarmes accourus pour 

are donnés à leurs lreres. Entre 

sur un siège, est placé un capitaine de la gendarmerie. 

Treize témoins sont successivement entendus ; tous ils 

déposent à peu près dans le même sens. Leurs dépositions 

sont accablantes pour l'accusé, cependant Lambert sou-

lient toujours que son fusil a fait feu indépendamment de 

sa volonté. 

L'accusation a été soutenue par M. l'avocat-général 

Dupuis. Dans son réquisitoire, remarquable autant par 

l'élévation des idées que par l'élégance et la clarté du sty-

le, il flétrit cet abominable préjugé qui, dans' lès caîrijra-

gues. semble \ous les jours s'enraciner davantage et con-

duit ji toutes les sessions, sur les bancs de la Cour d'assi-

ses,'jjuelque braconnier assassin , ce préjugé que la yie 

rien ne 

l'enfant 

la route et 

essa la paro-

femmes, qui 

milieu des auditeurs, 

entendre les éloges qui vont 

c parquet et la barre, 

u'uaïendarnie n'est plus rien quand il a dépassé la borne 

qu'on lui a assignée... Puis il fart, en termes éloquents, l'é-

loge si bien mérité du brigadier de gendarmerie Chamard 

et djfgeiidarme Reibel, et termine enfin, après avoir dis-

cuté l'invraisemblance de la défense, par demander au jury 

une solution affirmative à loutes les questions. 
M. Périvier, défenseur de Lambert, se lève au milieu 

jjmotion de l'auditoire. Il ne recule pas devant les 

difficultés de sa cause. Il ne veut pas cependant entrer 

dans la discussion avant d'avoir soustrait les jurés à l'in-

fluence, passionnée peut-être, sous laquelle ont pu les pla-

cer les paroles éloquentes de M. l'avocat-général. Puis, 

skedant de front l'accusation elle -même, après s'être as-

sociera elle, pour louer la belle conduite des gendarmes, 

il diacuto un à un les faits qu'on reproche à Lambert, re-

lève joutes les circonstances qui peuvent jeter quelque 

«kitjf ijaus l'esprit des jurés; leur rappelle qu'il s'agit 

d'une condamnation capitale, qu'ils ne doivent former leur 

conviction qu'avec les éléments mêmes de la certitude, el 

Réclame en terminant la compassion de MM. les jurés pour 

la malheureuse famille de Lambert. 

M. le président résume les débats avec impartialité. Le 

jury entre dans la chambre de ses délibérations, et revient, 

"ne heure après, apportant une solution négative à la 

deuxième question principale. 11 écarte les circonstances 

-"tic
1
 ivantes de préméditation, et admet des circonstances 

atténuantes en faveur de l'accusé, qui est condamné à 
quinze ans de travaux forcés. 

de. Elle l'a étranglé avec un lacet et l'a ensuite jeté dans 

la mare ou il a été trouvé. Si on on croit ses d vluralions, 

c'est le 8 ou le 9 novembre qu'a eu lieu sou accouchement, 

a l'entrée de la forêt de Saint-Catien, de trois heures et 

demie à quatre heures de l'après-midi. Le lacet qui a été 

l'instrument do mort de sa petite fille était celui de son 

corset. Avant de jeter le cadavre dans IVau, elle l'avait 

enveloppé dans un fichu et un morceau d'indienne qui lui 

appartenaient et qui ont été saisis par Injustice. Ce récit a 

&1§ fait par l'accusée avec une insensibilité que l'on trouve 
rarement chez les plus grands criminels. 

« La fille Mazire ne dit pas toute la vérité, et elle veut 

tromper la justice sur les circonstances de son accouche-

ment. Le 1" novembre dernier, elle était venue loger chez 

la femme Marais, dememant à Trouville. Le lendemain 

malin, elle dit à celle-ci, dans la conversation, qu'elle avait 

élé malade pendant la nuit par suite d'une indigestion de 

poisson, et lui demanda si elle avait entendu le bruit qu'elle 

avait l'ait en se levant. La dame Marais répondit négati-

vement. Le même jour, celle même dame fut avertie que 

la fille qu'elle logeait chez elle était enceinte. Le soir, elle 

entra dans la chambre de la fille Mazire au moment où 

celle-ci se disposait à se coucher, el l'inter.'ogea sur son 

état. L'accusée répondit qu'elle n'était point enceinte. La 

fille Mazire emportait toujours avec elle la clé de sa cham-

brs, et si, comme les circonstances qui viennent d'être 

rapportées le rendent vraisemblable, elle était accouchée 

dans sa chambre pendant la nuit du tt" novembre, 

lui était plus facile que de cacher à tous les yeux 
qu'elle avait mis au monde. 

« Le 4 novembre dernier, les femmes Sabas et Jamet, 

allant de Trouville à Ronfleur, rencontrèrent, vers dix 

heures du matin, la fil e Mazire, cheminant sur 

portant un panier cassé. L'une d'elles lui ad 

le, et elle ne répondit pas. Quand ces deux 

étaient en voiture, la devancèrent, elle marchait dans 'la 

direction de la Mare-aux-tierfs, et n'en élait éloignée que 

d'un espace qu'elle pouvait franchir en dix ou quinze mi-
nutes. 

« -L'accusée nie la rencontre de ces deux femmes, mais 

celles-ci la reconnaissent parfaitement. Elles croient re-

connaître un panier saisi en sa possession, et ce panier 

est taché de sang ; il est donc encore très vraisemblable 

que ce fut ce jour-là, et au moment qui vient d'être indi-

qué, que l'accusée s'était rendue à la Mare-aux-Cerfs pour 
y jeter son enfant. 

« Enfin, une dernière circonstance prouve que la fille 

Mazire veut égarer la justice en ce qui concerne l'époque 

et le lieu de son accouchement : c'est que pour expliquer sa 

présence dans la forêt de Saint-Catien, alors que, selon 

elle, elle fut surprise par les douleurs de l'enfantement, 

elle a déclaré qu'elle se rendait dans ce moment chez sa 

mère à Ronfleur, où elle avait été coucher la nuit suivan-

te, et que, d'une part, sa mère, interrogée, a répondu 

qu'elle n'avait pas vu sa fille depuis deux ans ; que, de 

l'autre, la femme Marais a déclaré qu'elle ne s'était pas 
aperçue que l'accusée eût jamais découché. 

« En conséquence, la nommée Rosalie-Zelmire Mazire, 

disant se nommer Victoriné-Rosalio Mazière, est accusée 

d'avoir, dans le* cours du mois de novembre 1852, soit à 

Trouvillô-sur-Mer, soit dans l'a forêt de Saint-Gatien, vo-

lontairement donné la mort à son enfant nôuveau-né. » 

îl est ensuite procédé à l'interrogatoire de l'accusée, 

dont la voix est entrecoupée par les larmes et les san-
glots. 

Les témoins entendus, l'accusation a été soutenue par 

M. Champin, substitut de M. le procureur-général, et la 

défense présentée par M" Lemenuet de la Jugannière, avo-
cat nommé d'office. 

Grâce aux efforts du jeune, défenseur, la fille Mazire,dé-

clarée coupable du crime d'infanticide, mais avec admis-

sion de circonstances atténuantes, a été condamnée seule-
ment à cinq années de travaux forcés. 

allumeur. Un peu plus 
pantalon rouge; est-ce que 

de remplacement dont il était nanti. 

M. le président, : Je vois, d'après une note remise par vous à 
IL je rapporteur chargé do l'instruction, qu'indépendamment 
de I argent que vous dites avoir prêté àee carabinier, vous lui 
avez fourni deux montres, dos chaînes et des bagues; est-ce 
que vous êtes horloger et bijoutier? 

Le plaignant : Non, colonel, mais je lui ai procuré ces ob-
jets chez mon horloger, lfilliard me disait qu'il élait allumeur 
au régiment et qu 'il aiail besoin de savoir l'heure. 

M. te président : Itîéii; tuifà un motif pour une montre; 

es ch ,ines et les bagues ne sont pas nécessaires à un 

oui, je vois que vous avez fourni un 
vous èles tailleur? 

Le plaignant : Non, mais j'ai un tailleur qui lui a fourni 
Ç '• C'était pour empêcher que Billiard ne fût traduit au Con-
seil de guerre pour avoir déchiré son p mutait d'uniforme. 

M. le président : Encore une raison qui n 'est pas mauvaise, 
cela prouve que vous èles compatissant. Passons. Je Vois plus 
bas que vous portez sur le compte une fourniture de botles; 
est-ce que vous êtes cordonnier? 

Le plaignant: Non, colonel, mais Billiard voulait en faire 
cadeau à un homme qui parlait en congé et qui avait besoin 
d'èlre chaussé pour faire la route. 

M. le président: Celte raison est excellente : on ne peut 
marcher les pieds nus, surtout en hiver. Mais dites-nous com-
ment il se fait que vous portiez sur voire note quatre ou cinq 
fournitures de rubans écossais et autres, pour une somme de 
40 à 50 fr. Est-ce que vous êtes rubannier? 

Le plaignant : C'est le commerce de ma femme. 
M. le président : Et avez-vous demandé à ce simple soldat 

ce qu'il voulait faire de tous ces rubans ? Il y avait là de quoi 
enrubanner, comme eu un jourde fête villageoise, tout l 'esca-
dron dont ii fait partie? 

Le plaignant : Moi, je ne sais pas ce qu'il en voulait faire; 
ça lui faisait plaisir, je le lui ai fourni d'amitié. 

M. le président, au prévenu : Qu'est-ce que vous avez fait de 

Le carabinier : Je n'en ai pas vu le plus petit morceau; il a 
mis tout ça sur le compte, sans doute pour grossir la somme 
el me faire payer un peu cher l'intérêt des petites avances 
d'argent qu'il me faisait. 

Le plaignant : Je déclare que c'est faux; et je vous répéte-
rai, comme je l'ai dit tout a l'heure dans mon récit, que c 'est 

par pure bonhomie, par amitié el sans intérêt, que j'ai fait 
cette affaire avec ce carabinier. 

M. le président : Et quoi ! voilà un militaire que vous no 

voulez nous faire croire que vous lui 

le Conseil appréciera. Qu'avez.vous fait 
lorsque ce carabinier a reçu son argent; lui avez-vous de-
mandé le paiement de ce qu'il vous devait? 

Le plaignant : U devait recevoir l 'argent des mains du va-
guemestre un dimanche, el le jeudi d'avant mou homme s'est 
lait remettre l'argent, el il a filé sur Paris. Je l'ai suivi, el. je 
l'ai trouvé chez ses parents, à Lu Pelite-Villette ; là il a voulu 
me donner des coups de sabre au lieu d'argent. 

Le carabinier : Le juif est venu me surprendre à sept heu-
res du soir ; il voulait m'eminener de suite à Paris pour que 
je le paie. Moi je voulais qu'il réglai le compte avec moi de-
vant mon parrain ; il n'a pas voulu. Alors nous sommes sor-
tis, et, quand j'ai vu qu'il allait me faire prendre par quatre 
individus, j'ai pris un autre chemin pour rentrer chez mon 
parrain, et le-lendemain je suis revenu à Versailles après l'ex-
piration d'une permission de quatre jours. 

Le plaignant : Oui, il est revenu avec 5 fr. seulement dans 
sa poche, et je l'ai fait arrôler pour le nettoyer. 

St. le président: Allez vous asseoir. Le Conseil va entendre 
les témoins. 

M. le capitaine OUon, commissaire impérial, a soutenu 
la prévention d'escroquerie. 

Le Conseil, après avoir entendu M' Jolïrès, défenseur de 

B lliard, a déclaré, à la majorité de six voix contre une, 

le prévenu non coupable, et l'a renvoyé à son corps pour 
Y continuer son service. 

.rnpes, traversés et déco-

connaissez pas, et vou 
avez prêté d'amitié ! 

CHRONiaUE 

PARIS, 29 MARS. 

COUR D'ASSISES BU CALVADOS. 

'.6wt;spA»a(tfcj}ce particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Lentaigne, conseiller. 

Audience du 24 février. 

INFANTICIDE. 

Rosalie-Zelmire Mazire, disant se nommer Victorine-

ttosalte Mazière, domestique, née à Ronfleur, le 30 avril 

tein?
 et

 demeurant à Trouville-sur-Mer, comparaît devant 

IP CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. de Martimprey, colonel du 43
e
 régiment 

de ligne. 

Audience du 29 mars. 

ESCROQUERIE. — ARGENT PRÊTÉ PAR UN JUIF. 

Le sieur Billiard, cavalier au 1" régiment de carabi-

niers, en garnison à Versailles, avait aujourd'hui à se dé-

fendre devant le 2
e
 Conseil de guerre, présidé par M. le 

colonel de Martimprey, d'une prévention dirigée contre lui 

par un juif, du nom de Braque. Le sujet de leur litige 

avait pour cause première la cession de l'acte de rempla-

cement dont Billiard était porteur, et sur lequel il restait 

dû parle père du remplacé une somme de 500 fr. 

M. le président, au prévenu : Vous* avez emprunté diverses 
sommes au sieur Braque et vous lui avez donné en nantisse-
ment l'acte d'obligation que je vous représente; pourquoi n'a-
vez-vous pas payé votre bailleur de fonds? 

Le prévenu : Mon colonel, ayant eu besoin d'un peu d'ar-
gent, un de mes camarades me dit : « Si tu veux, je vais t'en 
faire donner par un juif de nia connaissance. » Alors il me con-
duisit chez le sieur Braque, qui commença par prendre mon, 
acte afin de s'assurer, disait-il, qu'il était bon et que le débi-
teur était solvable. Au bout de quelques jours, il me remit 50 
francs, puis en plusieurs reprises il me donna des à comptes 

.de 20 fr., de 10 fr., de 15 fr., ainsi de suite jusqu'à concur-
rence de 180 fr. seulement. Tout cela se passait dans le dernier 

Le Moniteur publie les deux arrêtés suivants : 
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somme, el lorsque le remplacé vous a envoyé les 500 fr. qu'il 
vous devait, vous ne vous êtes pas empressé de les remettre au 
sieur Braque? 

Le prévenu : Certainement non, colonel ; cet homme me fai-
sait un gros compte dans lequel il portait des objets que je 
n'ai jamais reçus ni vus: il y avait des boucles d'oreilles, des 
chaînes de montre et des rubans écossais en masse; je ne con-

lu' 

Au nom de l'Empereur, 
Le ministre d'Etat el de 
Arrête : 

Art. 1" La livrée impériale se compose des couleurs vert et 
rouge, galonné d'or ; la cocarde nationale à flanc d'or et gan-
se transversale. 

Art. 2. Le grand maréchal du palais est seul autorisé à se 
servir de la livrée de l'Empereur. 

Le premier écuyer pourra également se servir de la livrée 
impériale pour les besoins du service. 

Art. 3. Les princes delà famille impériale pourront faire 
porter aux personnes attachées au service de leur maison la 
cocarde impériale. 

Art. 4. Les ministres, le président du Sénat, le président 
du Corps législatif, le président du Conseil d'Etat auront le 
droit de faire porter aux personnes de leur service la cocarde 
nationale sans flanc d'or ni ganse transversale. 

Les grands officiers de la Couronne jouiront du môme pri-
vilège. 

Fait à Paris le 27 mars 1853. 

Achille FOULD. 

Nous, préfet de police, 

Vu l'arrêté du ministre d'Etat et delà maison de 
reur, relatif à la livrée de Leurs Majestés; 

Vu l'article 259 du Code pénal, 
Ordonnons ce qui suit : 

Art. 1". Nul no pourra faire porter aux personnes attachées 
nu service de sa maison la livrée aux couleurs impériales. 

Art. 2. Les ministres, le président du Sénat, le président du 
Corps législatif et le président du Conseil d'Etat sont autori-
sés à faire porter aux personnes de leur maison la cocarde na-
tionale, sans flanc d'or ni ganse transversale. 

Art. 3. Les grands officiers de la Couronne jouiront du mê-
me droit. 

Art. 4. Les commissaires de police, le chef de la police mu-
nicipale et tous les agents de la police sont chargés de l'exécu-
tion de la présente ordonnance. 

Le préfet de police, 
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nais rien de ces choses-là. Quand 

lui était légitimement du, nous avons eu des difficultés; il a 
eu peur de mon sabre qui esl tombé sur le pavé de la rue, et 
il s'est sauvé à toutes jambes avec un autre juif, son beau-
frère, qui l'accompagnait. Je n'ai plus entendu parler de lui 
que trois jours après, par la plainte en escroquerie qu'il a 
portée contre moi. 

Le plaignant JJraque : Faut-il, messieurs, que je vous conte 
toute mon histoire avec ce charmant carabinier ? 

M. le président : Nous en connaissons une partie, nous vous 
dispensons d'une autre, afin que vous arriviez de suite au 
compte particulier que vous arez eu avec le prévenu, auquel 
vous reprochez une escroquerie. Expliquez-nous comment il a 
pu vous escroquer? 

Le plaignant : Je suis un homme honorablement connu dans 
Versailles et ailleurs ; il y a même des officiers supérieurs... 

M. le président : Quelle profession exercez-vous? 

Le plaignant : Je suis commerçant. Alors, un jour, je vis 
arriver chez moi un carabinier Spickler, qui était accompa-
gné de Billiard. 

M. le président: Est-ce que vous connaissiez Spickler? 
Le plaignant : C'était le pays d'un autre pays que je con-

naissais, et qui m'amenait Billiard, son pays, qui est le mien 
aussi, où j'ai des parents. 

M. le président ; A ce compte-là, de pays en pays, de pa-
rents eu parents, rious pouvons remonter jusqu'à Adam et 
Eve, nos plus anciens parents. Ce qui veut dire que vous ne 
connaissiez pas le prévenu. 

Le plaignant : Je ne l'ai connu que par cette belle affaire 
que je vais vous raconter le plus court possible. 

Le sieur Braque fait un très long récit de tous les détails et 
de tous les incidents qui ont amené la négociation principale 
de l'acte de remplacement, ainsi que les divers prêts qu'il pré-

tend avoir faits au prévenu, toujours sous la garantie de l'acte 

Le président du Corps législatif ne recevra pas le mer-

credi 30 mars, mais il recevra les mercredis suivants : 

— La passion des animaux, intéressante et respectable 

dans certaines limites, devient vexatoire pour les autres 

lorsqu'elle atteint des proportions excessives et suscite 

paifois de fâcheux débats. Ou en trouverait la preuve dans 

l'incident suivant, qui s'est déroulé à l'audience des ré-
férés s 

M. le comte Olympio Aguado est propriétaire d'une fort 

belle maison, située à Paris, rue du Havre, n" 9. 11 compte, 

an nombre de ses opulents locataires, M"' la princesse 

Gagarin, qui occupe un des appartements du premier 

étage. Suivant le récit du propriétaire, M"" la princesse 

Cagarin, qui aime beaucoup les animaux, fait recueillir 

les chierua de toules les races el de toutes les conditions , 

leur offre nu asile doré dans son appartement même, les 

fait entourer des soins les plus assidus, et a commis plu-

sieurs domestiques pour veiller à leur entretien et à leur 
instruction. 

Ceux-ci ont- ils fidèlement rempli leurs devoirs? Ont-ils 

au contraire laissé à ces élus de la race canine une liberté 

dangereuse, promptement dégénérée en licence ? Ce point 

esl resté obscur au débat. Toujours est-il qu'un congé a 

été donné à la locataire, pour le mois d'avril prochain. Kn 

attendant celle époque, M. le comte Olympio, qui a trouvé 

un nouveau loealaire, exempt des sympathies de M"" la 

princesse Gigarin pour les chiens, a voulu faire constater 

l'état actuel de l'appartement, et se fondant sur l'urgence, 
il s'est pourvu en référé. 

M' Macs, avoué du demandeur, a exposé qu'une véri-

table moule élait encore installée dans les lieux, qui allaient 

cfiunger de locataire au terme prochain. 

Ces chiens, abanduiincs à eux-mêmes, ont commis dans 

l'appartement toutes sortes de dégradations. Les plafonds» 

de l'élage inférieur ont été détrempés, Ira 

lorés par le l'ait de ces animaux. 

Le devoir de tout locataire étant de remettre les lieux 

en bon élat au propriétaire à son dépari, le demandeur 

sollicitait donc la nomination d'un expert pour examiner, 

constater les dégâts, les travaux à faire el l'importance de 
l'indemnité qui pourrait être duo. 

M' Glundaz, avoué de M"" la princesse Cagarin, a fait 

remarquer qu'il s'agissait exclusivement au procès de ré-

parations locatives, à raison desquelles le juge de paix 
était le seul juge compétent. 

M. le président de Relleyme a, en effet, déclaré par son 

ordonnance que le débat portant uniquement sur des re-

liai niions locatives demandées par un propriétaire à son 

locataire, était de la compétence exclusive du juge de 

paix ; il a en conséquence dit n'y avoir lieu à référé, et a 

renvoyé les parties devant les juges qui doivent en con-

naître. .
B
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— Le Tribunal de simple police, dans ses audiences du 

23 mais, a prononcé les condamnations suivantes ; 

Vins falsifiés. 

Cloulier, épicier marchand de vin, rue Saint-Louis, au Ma-
rais, 112, (i fr. d'amende, effusion du vin devant le Jardin-
des-Plauies; 

Alexandre Coqneret, marchand de vin, rue Poissonnière, 70, 
0 fr. d'amende, effusion du vin devant le Jurdin-des-Plantes; 

Raveau, marchand de vin, rue Louis-le-Orand, 14, par dé^ 
faut, 10 fr. d'amende, effusion du vin devant le Jardin-des-
Plantes ; 

Ernest Jeannot, marchand de vin épicier, rue Oudinot, 7, 
0 francs d'amende , effusion du vin devanl le Jardin-des-

Plautes* ,rf „ .
 f
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. Paint non pesés el vendus en surtaxe. 

Marie-Louis Benoist, boulanger, rue Marie-Sluart, 3, 2 fr. 
d'amende pour la première cantraveuiion, 18 fr. pour la se-

conde.
 lfc
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fierhi, boulanger, rue Saint-Sauveur, 95, 2 fr. d'amende 

pour la première contravention, 12 fr. pour la seconde. 
Montier, boulanger, rue de Sèvres, 30, 2 fr. d'amende pour 

la première contravention, 13 Ir. pour la seconde. 
Hure, boulanger, rue Saitit- Lazare, 120, 2 fr. d'amende 

pour la première contravention, 13 fr. pour la seconde. 

Jourdain, boulanger, rue SaiiK-André-des-Aris, 72, 5fr. pour 
la première conlravention, 15 fr. pour la seconde. 

Sarriot, boulanger, rue de l'Eco!e-de-Mé lecine, 93, 3 fr. 
pour la première contravention, 15 francs pour la seconde. 

Fauconnier, boulanger, rue de Douai, 1,2 francs pour la 
première contravention, 13 francs pour la seconde. 

Veuve* Dupont, boulangère, rue du Bac, 52, 2 fr. d'amende 
pour la première contravention, 15 francs pour la seconde, 

Latny, boulanger, rue du Bac, 13, 2 francs d'amende pour 
la première contravention, 12 francs pour la seconde. 

Couturier, 1 oulanger, rue du Bac, 74, 2 francs d'amende 
pour la première contravention, 13 francs pour la seconde. 

Gressot, boulanger, rue de Grenelle-Saint-Germaiii, 76, 3 
francs d'amende pour la première conlravention, 12 francs 
pour la seconde. 

Parfait, boulanger, rue du Petit-Ba^, 26, 2 francs d'amende 
pour la première contravention, 12 francs pour la seconde. 

— Le 2 juillet, dans un délicieux boudoir du quartier 

Bréda, deux femmes, l'une jeune et belle, l'autre belle 

encore, traitaient d'une affaire sérieuse. La plus jeune di-

sait à l'autrô : «Oui, ma chère madame H..., le duc a 

juré sur la Madone qu'il me poignarderait si je le quittais. 

— Grand Dieu! exc|amail M™" H... — Il l'a juré, vous 

dis-je ; le duc est Espagnol, il l'a juré, il le fera ; je dois 

donc prendre les plus grandes précautions pour le fuir; 

mais pour fuir, il faut de l'argent, et je n'en ai pas pour 

le moment; je n'ai que mon mobilier, assez joli, i! est. 

vrai, des bijoux, des objets de toilette d'une certaine va-

leur; il faut m'acheter tout cela, vite, bien vite, faire tout 

enlever lestement, ou je suis une femme perdue. » 

La jeune femme qui tenait ce langage in extremis, qui 

redoutait le poignard d'un duc espagnol, n'était ni une du-

chesse, ni une Espagnole; tout au plus pouvait-elle re-

vendiquer auprès du duc de Calabrito, puisque Calabrito 

il y a, les droits d'une union semi-morganatique ; aussi se 

croyait-elle parfaitement libre de rompre ce fragile lien, 
et c'est en quoi elle implorait l'aide de M"" H... 

M"" H... ne refusait pas de sauver la jeune femme, mais 

l'affaire était lourde, il s'agissait d'un mobilier d'une va-

leur de 40,000 fjç.j elle devait consulter son mari. 

Le mari consulté et toutes les difficultés levées, un di-

manche matin une grande partie du mobilier était enlevée 

et transportée dans les magasins des époux H... 

Mais ce marché, si vile conclu, si promptement exécu-

té, avait besoin d'approbations qui lui ont manqué. Ce mo-

bilier si riche, ces bijoux, ces cachemires, ces soieries 

vendues au duc de Calabrito el à sa compagne, n'étaient 

pas payés, et les fournisseurs viennent aujourd'hui en de-

mander le solde devant le Tribunal correctionnel, d'abord 

au duc de Calabrito et à ladame Rita, dite femme Huguet, 

comme auteurs du délit d'escroquerie qu'ils leur repro-

chent, ensuite aux sieur et dame Haulemulle, marchands 

de meubles et de curiosités, comme complices par assis-
tance et recel. 

Deux des prévenus ne se présentent pas devant le Tri-

bunal; c'est d'abord M. le duc de Calabrito, récemment 

sorti de Clicby, qui, se sentant le besoin de changer d'air, 

a jugé à propos de passer la Manche; c'est ensuite la jolie 

Rita, qui, ne craignant plus le poignard de la grandesse 

espagnole, s'est hâtée de rejoindre son duc sur la terre 
hospitalière d'Albion. 

Les sieur.et dame Hautemullc se présentent donc seuls 
à la barre du Tribunal. 

Au nombre des plaignants qui se portent parties civiles 

figurent en première ligne M. Henry, marchand de bron-

zes, qui réclame 6,540 fr. ; M"" Ilirtz, pour modes, 1 ,580 

fr.; MM. Mathieu et Sohier, pour soieries, 4,880 fr.; M"" 

Urbain, modes, 6,972 fr.; MM. Goffrier et Yberl, cache-

mires, 7,500 fr.; M. Cerf, cachemires, 3,100 fr.; M. Suret, 

lingerie, 956 fr.; M"'" Zulmen, lingerie, 456 fr. 

Puis se présentent encore, non plus comme parlies ci-

viles, mais comme fournisseurs passés à l'état de témoins, 

des marchands de meubles, un tailleur, puis encore des 

marchands de cachemires, de bronzes, de soieries. 

Les débats de celte affaire se sont prolongés pendant 

deux audiences entre M" Liouville el Rivolet, plaidant 

pour les parlies civiles, et M' Jaybert qui a présenté la 
défense des sieur el dame Hautemullc. 

Le Tribunal, conformément aux, conclusions de M. 

Yvert, substitut, et après délibération en la chambre du 

conseil, a condamné Calabrito et la femme Htignei, comme 

coupables d'escroquerie, à un au de prison el 100 fr. d'a-

meiide, elles sieurs et dame Haulemulle, comme compli-

ces, à quatre mois de prison, 1 ,000 fr. d'amende et à la 

restitution au profil des parties civiles des objets sur eux 
saisis. 

DÉPARTEMENTS, 

NORD (Loos). — Le quartier de Saint-André, les com-

munes de Saint-André et de Lambersart ont été mis en 

émoi samedi dans l'après-midi par le passage de cinq dé-

tenus do la maison centrale de Loos qui venaient de s'é-
vader. 

Celle évasion, qui a étonné tout le personnel de cette 
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maison, avait été très habilement exécutée. 

Ayant échappé vers midi à la surveillance des gardiens, 

les prisonniers s'étaient introduits dans un préau, avaient 

enlevé la grille d'un égout, et par ce conduit souterrain, 

où l'on ne supposait jamais qu'un homme pût passer, ils 

avaient gagné un fossé extérieur, puis les bois environ-

nants. Cinq hardis malfaiteurs étaient ainsi disparus; ce 

sont les nommés Joyon, ancien forçat, qui s'est évadé sou-

vent; Barbier, condamné à dix ans de réclusion pour at-

tentat à la pudeur ; Delavau, condamné à sept ans pour 

vol ; Demazièrcs et Lemaire, condamnés à cinq ans pour 
le même crime. 

Dès qu'ils eurent gagné la clé des champs, les fugitifs se 

débarrassèrent des habits qui auraient pu les compromet-

tre; ils ne conservèrent que leur chemise, leur caleçon ou 

leur pantalon, puis ils se dirigèrent vers la Belgique. Heu-

reusement, on s'était aperçu presque aussitôt de leur dis-

parition; les gendarmes et les militaires les poursuivirent 

en répandant l'alarme ; bientôt les cinq fuyards furent tra-

qués par deux ou trois cents personnes armées de fourches 

et de bâtons, à la lête desquelles marchaient les gendar-

mes et les autres agents de la force publique. Au bout de 
quelques heures, tous les cinq étaient repris. 

On signale comme s'étant distingués dans cette pour-

suite dangereuse (car tous les détenus étaient armés de 

couteaux), M. Thumerelle, tourneur, rue de la Clé, le fils 

de M. lemaire de Lambersart, et M. Dolcourt, teinturier. 
Ces deux derniers ont arrêté chacun un fugitif. 

M. le capitaine de gendarmerie et M. Bayle, commissaire 

de police, ont été recevoir à la porte de Saint-André les 

cinq prisonniers, qui, solidement garrottés, furent recon-

duits à Loos par les gendarmes. 

co-

uis 

Mardi prochain 5 avril, on ouvrira un mirché de c 

mcstibles à Cbaillot, où le besoin s'en faisait sentir dep 
longtemps. 

L'emplacement choisi est la rue Patique» de Villejust 

qui débouche dans la rue de Cbaillot, presque vis-à-vis 

I église, à quelques pas de la grande avenue des Champs-
Elysées. 

Provisoirement les marchands seront admis sur ce mar-
ché sans rétribution. 

Bours» de Parla du 2) Mura 1*453. 

AU COMPTANT. 

3 0(0 j. 22 juin 79 30 

4 Irî 0|0 18."»i 103 50 

4 I|t0r0j. 22 mars. 

4 0[0 j . 22 mars 

Act.... de la Banque. S59Û — 

Banque foncière. . . . 000 — 

Société gén. mobil.. 885 — 

FONDS ÉTRAXGBRS. 

5 OjO belge 1840 100 1[2 

Naples (G. Rotsch.).. — — 

Einp. Piémont 1830. 98 50 

Piémont anglais 96 3|4 

Rome, S 0(0 j . déc. 99 1|2 

Emprunt romain.... 99 1[2 

FONDS DE LA VILLE, XTC. 

Obi. de la Ville 

Dito.Emp. 25mill... 1150 — 

Dito, Emp. 50 mill.. 1297 50 

fiente de la Ville 

Caisse hypothécaire.. 103 — 

Quatre Canaux 1225 — 

Canal de Bourgogne. — — 

VALEURS DIVERSES. 

IL-Fourn. de Monc. . 

Tissus de lin Maberl. 870 — 

Lin Cohm — — 

Mines de la Loire. . . 725 — 

Do-ks-Napoléon 259 25 

A TERME. 

3 0-0 
Ilrî 0-01832 

Ëm pruni 'in Piémont MH-SP) 

| Cours . 

I 80 -

Plus 

haut. 

8Ô~ 

— -103 S» 
98 23 -

Plus 

bas. 

I T» 31 

Dern. 

cours 

79 iù 

CHIMINS DE FER ÔOTÉS ATI PARQUET. 

752 50 
Versailles (r. g.).... :m 50 i BlesmeeiS-D.aGray. 530 -

1090 - ParisùCaenetCherb. 021 25 
1059 — Dijon à Besançon 560 — 

Rouen au Havre. . . . 513 - Midi 022 50 
Strasbourg à Bàle. . . 309 - Dieppe et Fécamp. . . 347 50 

892 50 190 -
Paris à Strasbourg.. 830 - Bordeaux à la Teste. 200 -

917 50 
— — 

Lyon à la Méditerr.. 807 50 Ouest de la Suisse. . — — 

Mon'.ereau à Troyes. 287 50 — — 

MM. les actionnaires de la société Ch. Chrislofle el C*, quel 

que soit le nombre de leurs actions, nominatives ou au por-

teur, sont invités à assister à l'assemblée générale extraordi-

naire qui aura lieu le samedi, 30 avril prochain, au siège de 
la société, rue de Bondy, 56, à midi précis. 

Objet de la réunion. 

i° Prorogation de la société ; 

2° Augmentation du capital social; 

3° Prorogation de la gérance de M. Christofle et augmenta-
tion des avantages à lui réservés. 

— Ce soir mercredi, à l'Académie impériale de Musique, la 
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e
 représentation du Prophète. Roger chantera le rôle de 

M 

Jean et M"" Tèdesco celui de Fidès. 

— THÉÂTRE-LYRIQUE. — Aujourd'hui ™ 

la vallée, par Saint-Léon et ^V^Lg^ù* 
— VM nrv.i.,.

E
. - Aujourd'hui mercredi M* 

tion de a Dame aux Camélias. M. Fechter « \? ' ^P*»»* 

phront les principaux rôles. Cet ouvrée n'à„
 l)o,:l

'e r 

représentations, vu le congé que va prendre «.?'
e
^^ 

les premiers jours d avril. Lue Jolie Jambe n»! w
 0cll

« d. 

Octave, complétera ce spectacle à recette. ' et 

— PORTE-SAIN I-MARTIN. — Le nom de P
au

| p 

de Melmgue auraient pu suflire pour obtenir m, i -?*
81

 cal 

ces ; mais en y ajoutant un luxe sans égal de déê "
ai

" i 

tûmes, la direction a voulu faire de Frère T
 et d

« < 

triomphe éclatant. Ce soir la 20* représentation 1
uil|

e 

SPECTACLES DU 30 MÂÎÏS! 

O PBRA . — Le Prophète. 

FRANÇAIS. — Le Barbier de Séville, Souvenirs de i 
OPÉRA-CONIQUE. — La Tonelli. 

ODÉON. — L'Honneur et l'argent. 
ITALIENS. — 

TiiÉATRE-LïhiQUE. — Le Lutin de la Vallée. 

VAUDEVILLE. — Boccace, une Jolie jambe, Trait-J' 

VARIÉTÉS. — Un Notaire à marier, Dame do chœur"'
0

!!' 

GYMNASE .— Un Fils de famille, un Mari, Moiroud
 8 

P-LAIS-ROYAL. — Les Folies, l'Etourneau, le Poupin 
PORTE-SAINT-MAHTIN. — Frère Tranquille. 

AMBIGU. — La Case de l'oncle Tom. 

GAITE. — La Boisière. 

THÉÂTRE NATÎONAL. — Les Pilules du Diable. 

CIRQUE-NAPOLÉON. — Soirées équestres. 

COMTE. — Le Turban, Fanfati, la Folie, Fantasmas™.;,, 
FOLIES. — Fille, Léonide, Tom.

 8 

■ v°yaS9. 

GBBBBE9 

AVIS IMPORTANT. 

Lea Inaertlona légnlea, lca Annan 

cea «le Mil. lca Oinclera mlnlatérlcla, 

celiea dea Ailminlalrallona publique* 

et autres concernant Iea appela de 

fond», lc« convocation* et avla divers, 

aux actionnaire*, ventes mobilières 

et Immobilières, oppositions, expro-

priations, placements d'Hypothèques* 

et Jugements, doivent être adressées 

directement an bureau du journal. 

Le prix de la ligne a Insérer de une 

à trois rois est de 1 fr. 5« c. 

Quatre fols et plus. ... I *c5 

S'adresser : 

Pour avoir les renseignements : 

1° A II' Alphonse MAS*»©"*
1

, avoué à Pou-
toise, poursuivant lu vente; 

2° A M* Hébert, notaire à Montmorency ; 
Pour visiter ia propriété . 

3° A M. Hanoyé, propriétaire, à Montmorency ; 

Et pour prendre communicalion du cahier 
des charges : 

4* Au greffe du Tiibutinl civil de Pontoise. 

(423)* 

Ventes immobilières 

Al MEME DES CRIÉES. 

BELLE MAISON À ENGHIEIf, 
Jardin, kiosque, basse-cour et dépendance!. 

Etude de SI" Alphonse UASttOX, avoué 

à Pontoise. 

A vendre sur folle-enchère, en l'audience des 

criées du Tribunal civil de première instance de 

Pontoise, séant au Palais-de-Just'ce de celte ville, 

Une grau le et belle SBASSttU à Enghien-les-
Bains. 

L'adju lication aura lien le mardi 19 avril 1853, 
heure je midi. 

Cette belle maison de campagne esl siluée à 

Eiighien, près Paris, Grande-Rue, 14, presque eu 

face le lue, consistant en : un étage souterrain, 

un rez-de-chaussée, deux élages, uu petit là'i-

nient laisanl rez-de chaussée el terrasse, pavil-

lon faisant rez-de chaussée avec terrasse, et pre-

mier étage; bâtiment dans le jardin, jardin d'a-

grément, e..ur d'honneur, salle de verdure, kios-

que, jardin potager, basse- co r, le toul entoure 

de murs; deux petits jardins séparés, serre, autre 
petit pavillon. 

Le lotit d'une contenance de 42 ares 05 cen-
tiares. 

Celle maison était louée moyennant 4,400 fr. au 
sieur llattner, restaurateur. 

Elle a été adjugée, le 27 mars 1849, moyennant, 
outre les charges, 52,00 (1 fr. 

Mise à prix, en sus des frais et des charges : 
25_,000 fr. 

MAISON ET TERRAIN 
Etude de II* CIOISKT, avoué à Paris, rue 

Louis-le-Grand, 3. 

Vente sur licilation, au Palais-de-Justiee à Pa-

ris, deux heures de relevée, le 16 avril 1853, en 
deux lots, 

1" D'une MAI*»©* sise à La Chapelle-Saint-
Deriis, rue de Chabrol, 30; 

2° D'un VBItBAIN sis au même lieu, à l'an-

gle de la rue de Chaiirol et de celle du Départe-
ment. 

Mises à prix. 

Premier lot : 10,000 fr. 

Deuxième lot : ti,000 fr. 

Total : 22,'H)0 fr. 
S'adresser : 

1° A H' 4i©I*»BT, avoué poursuivant, à Paxisj 

rue Louis-le-Grand, 3, dépositaire d'une copie du 

cahier des chargrs et des titres de proprié é ; 

2" A M' Thomas, avoué colieitaut , rue Saint-
Honoré, 301 ; 

3° A M' Fournicr, notaire à La Chaoelle Saint-

Denis. (392) 

CHAMBRES ET É1GDES DE NOTAIRES. 

|i |BM rue de Navarin, 28, et rue de Bréda, 

iuAluUil 13, à vendre, même sur une seule en-

chère, par adjudication en la chambre des notaires 
de Paris, le mardi 19 avrd 1853. 

Mise à prix : 100,000 fr. 

S'adresser à M' I^KJIÎtLiXIÎ, notaire, rue Le-

pelletier, 29. (370) * 

L'ÉCONOMIE. 
L'assemblée générale des souscripteurs de 

l'Economie ne s'étant pas trouvée en nombre 

le 28 mars dernier, est convoquée de nouveau uu 

siège de la société, 22, rue Saint-Georges, à Paris, 

pour lo samedi 30 avril, à une heure de l'après-

midi. (10261) 

APPARTEMENTS l^^^Z 
Dame, décorés de peintures, avec écurie et remise, 

grand jardin donnant sur le boulev. de la Reine. 

(10202) 

CHOCOLAT PERRON 
M TtrCID 1 OATtr médecin-dentiste, p:ace 

. MLMtl&OUl/fi, en une SEULE SÉANCE des 

pièces d'une à sixdenls, qu'il GARANTIT pour 1 0 ans. 

Celle garantie ne s'applique qu'aux 0 dénis de de-

vant, les autres ne pouvant être fixées que par les 

procédés ordinaires. Son EAU DENTIFRICE blanchit 

les dents, arrête la carie et enlève la douleur. Elle 

se trouve en dépôl dans toutes les villes, chez les 

principaux pharmaciens et parfumeurs, el h Paris, 

à son domicile, Palais-Royal, 154. (10206) 

DENTIERS PERFECTIONNÉS. 
Il ne se fait rien de mieux, pour la BlillîTE, 

la «©5 ..IÏMTÉ. la FACILITÉ de mettre et 

d'ôter, que les DENTIERS PERFECTIONNÉS (en 

OSANOItl'S MINÉRALES Cl NATURELLES] dtl Sï
r
 EJI-

31 .1 \fL'l?l«, rue St-Ilonoré, 297. Ils ne nécèssljeul 

m extraction de racines ni autres opérations dou-

ou reuses, et peuvent être livrés DANS LES 24 HEURES, 

même séance tenanle pour les six DENTS DE DEVANT. 

(10225) " 

La pondre den-

tifrice au quin-
quina, pyrethro et gayac, ayant la magnésie pour 

base, blanchit les dents sans les allérer, fortifie les 

gencives, prévient les névralgies dentaires. Dé. ôl 

dans chaque ville Prix du flacon, 1 (V. 25 c. Las six 

flacons, prisa Paris, 6 IV. 50. Chez J P. Lara»*, 

pli., rue Neuve des-Pelits-Champs. 26, Paris. 

(10.7(1 

SIROP INCISIF DEHARÀMBORE 
Cinquante années de succès prouvent qu'il esl li 

meilleur remède pour guérir 1rs rhumes, toux, ca 

tarrhes, COQUELUCHES , et toutes les maladies dopoi 

trine. II. Si Martin, 321, et dans les princip. villes. 

(11 )237) 

DENTIFRICES LAROZE. 

STÉRILITÉ DE LA FEUE ïï£& 
ou accidentelle, complètqmenldélruiteparle traite-

ment do M
mc

 Lachapelle, maîtresse sage-femme, pro-

fesseur d'accouchement. Consultation lous les jours 

de 3 à 5 h., rue du Monttiabor, 27, près les Tuileries. 

(10176) 

Un perfeetiotmemsnt considérable vient d'être apporté à sa fabrication. C'est bien aujourd'hui qu'on „ 

avec les savants auteurs du Dictionnaire det SMeneet médicales : « Li cacao est très nourrissant ; BU\
 n

,?/ . *< 

forlifie l'estomac, ranime les esprits, contribue à réparer d'une manière liés prompte les forces (batZW' 
pourquoi il est d'une grande utilité à ceux q d se soit épuisés par les excès, qui sont en bon train U* mtaSl

 % 

ou qui se livrent à des Iravaux ou à dea exercices violents » Nous ajouterons : Grâce» à la piix, à h S-"»*" 
qui coûlait 4 fr. il y a trente ans, revient aujo ird'hui mieux fabriqué à moins de 2 "r. C'est ainsi ma

 m

J"'' * 
pris des mesures pour que. les ehicolats Perron soient vendus, 14, rue Yivienne, et par toute la France 2 . '

 ,rt

* 

le 1 /2 kilo. — IV. B. La France a seule obtenu des réjompen .sM à l'Exposition universelle de Londres' r»»,' I 

paration dj cicao. Le chocolat Perron a été honoré de la médaille de prix. (10ÎU) *** 

fonn dites y rel.lires,
 8u

,,
Brei

. 

_ sion de frai., inutiles, vériffi. 

IAES spéciales pour les |2 
larif»- d>>< Pmn ^a r..^\, 

DÉCÈS, CONVOIS, EÏKOÏÏATIO^, 
des dépenses, réclamations et restitutions. — VOITU* 

des corps hors P*ris, France et Etranger, au-dessous des tarifs des Pompes tun'ibT
0 

l'enlrcprencur n'a jamais eu le privilège de les taire; persuader le coutiairc au\ UM' 

esl uh abus indigne de confiance. — CO USB iCVATIO-V te nporairo mi fet^JS. 
df s corps par un nouveau procédé ; au besoin, l'une des différentes applications r

C système fait disparaître à l'instant les mauvaises odeurs. Le pauvre comme le riche w 
venl en faire usage. — BREVET s. g. d. g. — Fourniture de cercueils hors Paris i u S \ 
de rabais. — BALARTJ, ancien ordonnateur de convois, rue Sainte-Croix-d.i-U H T 

,'onnerie, 14, à Paris. — Ne pas confondre le bureau Vafîlard avec le bureau BAtatn 

(10196) 

Maladies Contagieuses. 
TRAITEMENT du Docteur CH. ALBERT. 
Médecin de la Faculté de Pari», maître en pharmacie, ex-pharmacien des hôpitaux de la ville de Pari», ptohaieur 

de médecine et de botanique, lioaoré de médailles et récompenses nationales, etc., ete. 

Les guérisons nombreuses et authentiques obte-
nues à t'aide de ce traitement sur une foule de 
maladies abandonnées comme incurables, sont des 
preuves non équivoques de sa supériorité incontes-
table sur lous les moyens employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte , on avait à désirer un 
remède qui agît également sur toutes les constitu-
tions, qui fût sûr dans ses effets, exempt des in-
convénients qu'on reprochait avec justice aux 
préparations mercurielles. 

Aujourd'hui, on peut regarder comme résolu lt 
problème d'un traitement simple, facile, et, nous 
pouvons le dire sansexagération, infaillible contre 
toutes les maladies secrètes, quelque anciennes ou 
invétérées qu'elles soient. 

Le traitement du docteur AMMT esl peu dis-
pendieux, facile à suivre en secret ou en voyage, 
et sans aucun dérangement ; il s'emploie avec un 
égal succès dans toutes les stdsens et dans tous 
les climats. 

CONSULTATIONS GRATUITES 

RUE MONTORGUEIL, 19, ANCIEN 21, PARIS. 
 TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE (AFFK4NCHH). 

TÂBLE DE PYÏHÂQOBE " 
Tout à la fois base et i 

itouuisAxr v\ MtUI/rtPl<ICAT|0*«', u 

jcanisuic de l'ai'ilbmél1qoe,ta TABLE DE PYlïUGOlllî expliquée, et élevée jusqu'il ""fou 
99, est aussi laeile a comprendre qu'elle est utile et intéressante; c'est un BARÈME en dix mauiiitl'tues tablei*»» 
se reproduisent les principaux calculs : la Multiplication, la Division el, par conséquent, la Hè^le de Tre"*". >» *M« 
aeLompagme, les ttacines earrées, ete. L'ouvrage contient, en outre, le Cubaue et des explications à l'usaae nu 

k?iwî-M!i\'i- Pj-Â'X.ïlU''"
4

^'
0

- —
Cctte

 brochure illustrée se termine par de ix fableaui. : D'INTKItÈl'S SIMPLES el 
u ii\ 1 hUlilb LOMl'Obts, a l'aule desquels une seule multiplication sulllt pour obtenir l'intérêt d'une soiuiiM d««-

Î°SSRR.SS5
 ver:i tltllx du 3

 '!*•
 3

'
 3

 M*.
 4

.
 4

 tft
 5 el

 » "!«■ — 3" Bdittnn. - l's'ix : i h. — En veille rhéi l'auteur, J. Mh,itlt..Ns, rue lloeheeliouart, n° r 
et clieï les principaux Libraires et Papetiers. 

(Ml* 

Lu publication légale dea Actea de «aclété eat obligatoire, pour l'Année 185», dans ia C tïE'tTîî » SS 'ritlIlUX* 11) A, L,B DUDIT et le JOIIUWL tiÉ*«ÉBAIi U AI-Fl( UH«i. 
Vtniei juoblllèrea. 

«■«TKSriRÂlIfOKlTiDKJUSTICI 

KÀ une maison sise à Paris, rue 
Moutt'etard, 265. 

Le 30 mars. 
Consistant en chaudière, cuve, 

bacs, futailles, manège, clc. (13i) 

Rue du Uelder, 12. 
Le 30 mars, 

Consistant en fauteuils, pendule, 
tabje, canapé, rideaux, etc. (438) 

En l'hôtel des Commissaires-Pii-
sètirs, ruclloMini, 2. 

Le 31 mars. 
Consistant en meubles de salon, 

bureau, casiers, etc. (431) 

Consistent en commode, secré-
îaire, table, bureau, etc. (434) 

Consistent en commode, secré-
taire, tables, pendule, etc. (4}5) 

Consistant en tables, fauteuils, 

châties, commode, de. (438) 

Consistant en enclume, élaux, li-
mes, soulTlel, outils, ele. (437) 

Ku une maison rue du Faubourg-
Poissonnière, 195. 

Le 31 mars. 

CoiwitUut en chaise', teblcs, fau-
teuils, pendules, etc. (43o) 

•SOCIÉTÉ*. 

Suivant acte passé cuvant M'Augol 
et son collègue, notaires a Pans, ie 
dix-neuf mars mil huit mu cin-
nuantc-lrois, enregistré, 

M. Victor-Prosper DUBOIS père 
et M.Cliarles-Augusle-Elienne DL'-

IlOIS llls, demeurant tous deux à 
Paris, rue Sainl- Denis, 237, passage 
du Grand-uerf, ont formé entre eux 
•une société en nom collectif pour 
la fabrication cl lecommeree d'ar-
ticles de voyage. 

Celle soeiélea éléconlraelée pour 
Irais années, qui commenceront ie 
jiMiiuicr janvier nid liuit cent cin-
quMle-tKittre. , , , 

l.c siège de te société esl tlxé a 
Paris, rue Saint-Denis, 237, passage 
du Grand-Cerf, escalier Saint-De-

ni». ■ , , 
La raison et la signature sociales 

ï<rojit DU. :OIS jeune et Ms, 
La signature appartiendra ichtt-

eua des associé», qui pourra sous-
crire el endosser tous liillel» el ef-
«el* a* commerce pour le compte 
«telasuei^lé, mai* ne pourra en fai-
re usave que pour les artaifeii de 
Ja société. 

Lç3 deux associé» indistinctement 
feront loutes 1rs affaires et opéra-
tions de la société. 

En cas de décès des deux associas, 
la société sera dissoute de plein 
droit par le décès d» dernier mou-
rant d'eux. 

Signé : ANGOT. (0522.) 

Du vingt mars mil huit cent cin-
quante-trois, acte de société pour 
I exploitation d'un cabinet d'af-
faires, 

Enlre M. Charles- Pierre -Jules 
DESGKANGES, agent d'affaires, de-
meurant à Paris, rue Neuve-dcs-
Petils-Cliamps, m, associé en nom, 
ayant seul la gestion cl la signatu-
re sociales, 

Et un bailleur de tonds, associé 
en commandite, 

Sous la raison sociale DESGlt AN-
GES et C". 

Les fonds de la société se com-
posent : 

!• De l'apport de M. Desgranges, 
consistant en son cabinet d'atfaires 
avec le matériel, l'achalandage et la 
clientèle qui y esl attachée, le tout 
évalué par l'acte de sociélé ; 

2" Et d'une somme de six mille 
francs fournie par le coinmandi-
laire et actuellement versée entre 
le» mains de M. Desgranges. 

La société acomnienca se» opéra-
lions le vingt mars mil huit cent 
cinquante-trois et les terminera le 
vingt mars mil huit cent cinquan-
te-neuf. 

Certifié véritable par l'associé 
responsable, soussigné, a Paris, le 
vingt-six mars mil huit cent cin-
quante-trois. 

Ch. DKSSRANUES. (0S27) 

D'un acte sous seing privé, fait 
double à Paris le dix-sept mars mil 
huit cent cinquante-trois, enregis-
tré a Paris le vingt-deux mars mil 
huit cent cinquante-trois, folio 78. 
reclo, reçu cinq francs cinquante 
centimes, par Délestent', 

(I apperl que M. Louis-Philippe 
LE HOvEK, employé, demeurant à 
Paris, rue Bteh»l. 28, et M.Charlcs-
Clovis LAVECHIN, architecte, du-
ineuraut à Paris, rue ban.trluloi-
ne, H3, 

Ont formé une société en nom 
collectif, sous la raison sociale LA-
VECHIN el LE JIOVER, pour la fabri-
cation d'accordéons et d'instru-
ment! i anches libres, d'apres les 
procédé» de M. Wender. 

Le siège & la société eat à Paris, 

rue BicSâl, »*•
 u

 , , 
Chacun des associés e*l ^Largéde 

l'administration de la sociélé, 

La signature sociale appartient à 
M. Le Royer, et, à son défaut, à M. 
Laveehin; mais il n'en pourra être 
l'ail usage que pour les affaires de 
la société. 

La durée de la société est fixée à 
partir du dix-sept mars mil huit 
cent cinquante-trois pour prendre 
lin au dix décembre mil huit cent 
soixanle-six. 

Pour extrait : 

THIBAUT . (6525) 

D'un acte passé devant M" Baudier 
et son collègue, notaires k Paris, le 
vingt-un mars mil huit cent cin-
qnaute-lroi», enregistré, 

Il appert que la société formée 
sous le titre de : Le Mouliner, pour 
l'exploitation d'une mine de schiste 
bitumineux, située dans les commu-
nes de Moulhier et de Longuevil-
le, arrondissement de Besançon 
(Doubs), ainsi qu'il résulte de deux 
actes passés devant ledit M" Bau-
dier et son collègue, le premier le 
quatre décembre nid huit cent cin-
quante-deux, et le second le deux 
février mil huit cent cinquante-
trois, a été détinilivement constituée 
a partir du quinze mars mil huit 
cent cinquanle-trois, par suite de 
la souscription du quart du capital 
des actions à émettre. 

Pour extrait : 

Signé: BAUDIER . (6526) 

Suivant contrat passé devant M
1 

Sehert, soussigné, et son collègue, 
notaires à Paris, le vingt-quatre 
mars mil huit cent cinquante-trois, 
enregistré, MM. Charles-Jean-Bapr 
liste-Félix DEHAYN1N père, Char-
lea-Jean-Baptiste-Euryale DEHAY-
Nl.N'' fils, et Félix-Gabriel-Céleslin 
DEHAYNIN fil», tous trois négo-
ciants, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg-Saint-Martin, I8S, ont 
prorogé d'une année, à compter du 

premier avril mil huit cent cin-
quante-lrois, pour Unir le trente 
et un mars mil huit cent cinquante-
quatre, la durée, devant expirer le 
dit jour premier avril .mil huit cent 
einquanle-lrois, de la sociélé en 
nom collectif ayant pour objet le 
commerce de charbon (le terre el 
toiles autres espèces d'affaires de 
négoce ou de nanque qu'ils ont for-
mée enlre eux, «oui la raison DE-
1IAYNIN père et tlls, et dont le siège 
esl à Paris, rue du Faubourg-Saint-
Marlin, 186 (188 et i»o anciens), aux 
ternies d'un contrat passé devant 
M- Gambier, piidécesscur immé-
diat dudit »• Sebeit, le dlx-huil 
mars mil huit cènl quarante-qua-
tre, et qui a été modifiée aux ter-

mes de trois autres contrats passés, 
savoir : les deux premiers devant 
ledit M" Gamb.er et ses collègues, 
les treiie novembre mil huit cent 
quarante-six el seize décembre sui-

vant, et le troisième, devant M» Se-
hert et son collègue, le deux novem-
bre mil huit cent quarante-neuf. 

11 a été convenu que la sociélé 
conlinuerait d'ftlre gérée et tilmi-
nislrée par chacun desdrois mem-
bres qui la composent, et que la 
signature sociale, portant aussi les 
noms : DEilAYNIN père et fils, con-
linuerait également d'app irlenir à 
chacun d'eux ; que toutes les autres 
stipulations de l'acte consUlulif sus-
énoncé le te sociélé conlinucraienl 
d'ailleurs de recevoir leur exéculion 
pendant la durée de ladite prolon-
gation, mais bien entendu sous les 
modifications apporlées par les 
trois contrats aussi sus-énoncés des 
treize novembre mil huit cent qua-
rante-six, seize décembre suivant et 
deux novembre mil huit cent qua-
rante-neuf. 

Etant rappelé, relativement a 
l'administration de la société, que 
les affaires de ladite société sont gé-
rées et administrées par tous les as-
sociésen nom collectif; qu'ils ont 
seuls la signature sociale, et qu'ils 
peuvent en faire usage même sé-
parément, et obliger valablement 
la société, mais seulement pour les 
affaires de ladite sociélé; que ce-
pendant aucun emprunt, achat ou 
vente d'immeuble ne peul avoir 
lieu que du consentement unanime 
des associés en nom collectif. 

Pour extrait : 

SEBEIIT . («a») 

Etude de M'HIAttD, huissier a Paris, 
rue Richelieu, 49. 

Par acte sous seing» privés, du 
vingl mars mil huit cent cinquante-
trois, enregistré, 

M. Louis WEILL aîné, négociant, 
demeurant à Paris, rue Saint-Flo-
rentin, 14, 

El M.Joseph LARMET, négociant, 
demeurant a Paris, rue Vieille-du-
Tempte, II», 

Ont déclaré dissoudre d'un com-
mun accord, à la dale dudit jour 
vingl mars mil huit cent einquanle-
lrois, la sociélé en nom collectif 
formée enlre eux pour te commerce 
des vins el spiritueux, sous la rai-
son sociale: Louis WEILL aîné cl 
LARMET, suivant aclc sou» seings 
privés, fait double enlre eux le seiie 
octobre mil huit cent ein iuanle-un 
enrefislré à Paris le dix-sept du 
même mois, par d'Armengau, (lui a 
reçu cinq li anes ci tiquante CMtl-

mes pour les droils, et publié con-
formément à la loi; le siège de la-
quelle sociélé était à Bordeaux, avec 
succursale à Bercy (Seine). 

Ladite société sera liquidée en 
commun par MM. Weill et Larmet. 

Pour extrait : 

Signé : G. IliARi». (6523) 

mmm n mmti 

A.VI8. 

Le» «réancier» peuvent prendr 
gratuitement an Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fait 
lltes qui tes concernent, le» samedi» 
de dix a qualre heures. 

Faillite*. 

CONVOCATIONS DU CHKAJiCIKRn 

Son: invIUiâit'endrc au Trltun I 
de commerce de Parti, salle des as-
sembleei dei faillites, MU. leteréan-
ciers t 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MAUH1CE (Alfred), cha-
pelier, rue de la Chausséo-d'Anlin, 
8, le 4 avril à i heure (N» îcssj) du 
ur.Jî 

Pour ajslsler à l'asztmblée dam la-
quelle tt. le jU (je-cotnmlsgaire doit lei 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers pr( umts que tw 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'elfett 
ou endossemciis de ces faillites n'é-
tant pas connu», sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
afin d'èlre convoqués pour les as-
jemblées subséquentes. 

VlliIFICAT. ET AFFlattATIOKJ 

De la Dlle BENARD (Lébnline), 
mde de inodes, boul. des Italiens, 
7, le 4 avril à i heure (N° 10833 du 
gt.Ji 

Du sieur CHAVENTIIE (Amable), 
md de vins, nie Montmartre, IOU, 

le 4 avril à i heure (N- 10819 du 
gr.); 

Du sieur G1RAVD (Armand), enl. 
de bàlimenls, rue Fonlaine-Saint-
Georges, 35, le 4 avril a 2 heures 
(N" 10789 du gr.!; 

Du sieur GANTILLON (Jacques), 
tenant l'hôtel du Luxembourg, rue 
Rover-Coilard, 12, le 4 avril à a 

heures (X° 10835 du gr.); 

Pour 41re procède, sous la prési-
dente de M. le juge-commissaire, atur 
ceri/icuilon el affirmation Ht leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que le» 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs tilies a MM. le» syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MESECKÉ (Henri-Fer-
duiiind), niédeein-coiiimciçanl, ci-
le d'Anlin, 9, le 4 avril à 3 heurt» 
(N« 1 (095 du gr.); 

Du sieur YITTE (Alexandre), md 
de vins en détail, rue de Trévise, s 
le 4 avril a 2 heures (N« io482 du 
gr-); 

Du sieur LEMAIRE fils (Théodo 
re), sculpteur, tab. de slatues, rue 
(les Trois-Bornes, 9, le 4 avril i 3 
heures (N° 10763 du gr.); 

Pour entendre te rapport det syn-
dics sur l'état de ta faillite et délite-
rtr sur la formation du concordat 
ou, si! y a Heu, s'entendre déclare' 
en état d union, et, dans ee dervier 
cas , être immédiatement consulté.-
tant sur les faits de la gestion «ui 

sur l utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis qua t
e

« 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur SEC.RETA1N (Auguste-
Louis), boulanger, rue du 24 Fé-
vrier, 2, le 4 avril à 3 heures (N« 

10166 du gr.); 

Du sieur LAUNAV (Charlcs-Vic 
lor), passementier, rue Sle-Çroix, 
de-]a-llrelonnerie, le 4 avril à 1 
heure (N- io3ss du gr.);-

Du sjeur FKitAGL'S (Jean-BOptll-
le), serrurier, rue Breda, 27, le 4 
avril a 10 heures (N° 10113 du gr.); 

Pour reprendre ta délibération ou-
verte sur te concordat proposé par le 
fudli l admettre, s'il u a lieu, ou pas-
ser a la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur futilité 

syiidlet'
 rem

Vlaeement des 

NOTA . Il ne seru admis que les 
créanciers vérifiés et aUlruié» ou 

è'heance"
0
"^'

1
 ***** de la dé-

Les cféqncicrs el le tallil peuvent 
premlre au greffe eommuiiication 
(lu rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sent invités i produire, dans le de 
lai de vingt jours, d dater de ee jour, 
leurs titres ie créances, a««mpajn»i 
d'un bordereau sur papier timbre, in 
■iicatif des sommes i réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur DL'BOST (I.ouis-Jean-
Haplisle), md de nouveautés pour 
deuil, faute Sl-Honoré, 58, enlre les 
mains de MM. Len-ançois, rue de 
Grammonl, is, et Angremy, rue de 
Cléry, s, syndics de la faillite (N* 
10807 du gr.); 

Du sieur BARON, reslauraleur, 
l'alais-lloyal, galerie de Valois, 1115, 

enlre «es mains de M. Duval-Vau-
cluse, rue de Lancry, 15, syndic de 
la faillite (N° 10778 du gr.); 

D H sieur LF.PAGE (Anloine-Vin-
cenl), tenant lifllel meublé, rue de 
Seine - St-Germain , 57, entre le* 
mains de M. Thiébaul, rue de la 
Bienfaisance, 2, syndic de la faillite 
(N° 10856 du gr.); 

Pour, en conformité dt l'article 4us 
de la loi du 28 mai ISSI . être procède 
d la vérification det cré ncet, qui 
commencera Immédiatement âpre» 
l'expiration de ce délai. 

AFFIRMATION APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
PII LION, nég. en tissus, rue Ncuve-
Saint-Euslache, n. 33, en relard 
de faire vérifier et d'auTrmer leurs 
créances, sont invités à se ren-
dre le 4 avril à 3 heures préci-
ses, palais du Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, 
procéder à te vériliealion et A l'af-
firmation de leurs dites créances 
(N" 9715 du gr.). 

Concordai N1C0LLE. 

Jugement du Tribunal de 
merec de la Seine, du 1* »«" 
1853, lequel homologue le conçorua» 

passé le 24 février 1853, m' » » 
sieur NICOLLE (Eugène), resUST»-

Icur, passage Jouffroy, «.
 el

 "' 
créanciers. 

Conditions sommaire». 

RemUeau sieur Nicnl*. f.'JH 
créanciers, de 10 p. 100 ie 
créances en principal, inierp» 

Tes 20 p. 110 non 
en qualre ans, |iar quai t, U»

 lu
' 

des années I85t et suivantes-

1 En cas de veule du '"
nll

V.
p 

iment immédiat des aWMcnea-

I Le sieur Thoma», r«
c
.'^»" j 

Poissonnière, 6, comim**a
ir< 

l'exécution (N" 10730 du gr.j. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ST C0BDIT10KS SOMMURI». 

Concordat LAISSLS. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du u mars 
1853, lequel homologue le concor-
dai passé le i" du même moi-, eu-
Ire le sieur LA1H3US (Alexis), md 
de vins, rue du Havre, », et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Laissus, par ses 

créanciers, d« 90 p. 100. 

Les 10 p. 100 non remis, payables 
et deux ans, du jour du cone'oi dat. 
el par inoilié chaque année iN" 
10423 du gr.). 

ASSKNtLIIS PC 30 MAI1S 
1853-

ONZE MECHES : Flnel lir»oM*£ 
vérif. - Vlcl, nid de r*«" j 
clùl. - NoeT. «rwf';f''

k
7,> 

huit. - Rousseau et Clwib 
de rarines, aftirm. aprê* W°*

m 
mois HEURES : Denperjt» P**

 IE tissus, synd. - Dubxf, »-
a 

vins, clôt. 

Uécém •« Intian-»"
0
*' 

Mme H**" 
Du 27 mars 1853. 

Bontemps, 74 »ps, ruedtcut
 Je

 „ 

-M. Gaillard, «2 »%',/a*Wf* 
Ville-l'Eveque, i&- -

 M
"

 M
„ie 

10 ans. rue Cadet, M- „i
l0

uan< 
mandi, 3. ans, rue Ro « „

e
 it 

58. — M. Trouville, "r1. 1
 *',, M »»•> 

Yianne», 7. - Mme Bribsifcj^urel. 

quai Jemmapes, 20 . -J*;.!- ni." 
13 ans, rue du Hl-Sl-"»^ «»ra"-
M. Armand, uo ans, rue ̂

 pl
« 

10
. - Mme Hellaiiger, s , m* 

des Vinaigriers, W ̂ j ,,,,!»* 
du Temple, 4. - M- ,. - »' 
rue des Filles-du-Cal „, ,.-

David, 9 mois,
 ru

" '.dcCoiii'^ 
Mme. Frise, la ans, tue ne ^ > 
line, 18. - M»"' veuie " 

ans, rue St-Eloi, 16. - *. - U"
1
* 

18 ans, l.laee Foiitenay.
 h

i
Ilf

,«-

Fauclu, 8» ans, rue paup 
Mme Itendelel, 14 an*.

 ru
" 

lor, 35, 

K.iregistré a Pari», U Mîr? }8Sf. ft 

JtiJ»u Jeux fraue» vingt conti«ae», ducim* ■ >fAv>rui 
IMCltlULHIE DE A. GUYOT, WE NKxJVK-pKS-MATHUKINS »», 

K>ur légalisation de la signature A. GU'
oT

' 

Le lUire Ju i- arroudissenaelii, 


